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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT  SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 
Appel d’Offres ouvert direct à commandes N°2023-001/MESRI/SG/DMP DU 23/02/2023 pour la prestation de pause-café au profit des structures 

du MESRI ; Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023. ; Publication : quotidien des marchés publics N°3572 du lundi 13 mars 2023 ;  
Date de dépouillement : 12/04/2023. Date de délibération : 03/05/2023. Nombre de plis reçus : dix-neuf (19) ;  

Convocation de la CAM : lettre N° 2023-0127/MESRI/SG/DMP du 28 avril 2023. 

Soumissionnaires Montant lu en 
F CFA en HTVA et TTC 

Montant corrigé en  
F CFA en HTVA et en TTC Observations Classe-

ment 
LOT 1 : PAUSE-CAFE ET PAUSE-DEJEUNER A OUAGADOUGOU 

MULTI SERVICE LE 
REGAL  

Mini: 21 243 600 HTVA 
Maxi: 42 487 200 HTVA 
 

Mini: 21 243 600 HTVA 
 Mini: 23 367 960 TTC 
Maxi: 42 487 200 HTVA 
 Maxi: 46 735 920 TTC 

Offre conforme 1er 

LA GENERALE 
 

Mini: 21 941 000 HTVA 
Mini: 24 135 100 TTC 
Maxi :43 882 000 HTVA 
Maxi: 48 270 200 TTC 

Mini: 21 941 000 HTVA 
Mini: 24 135 100 TTC 
Maxi :43 882 000 HTVA 
Maxi: 48 270 200 TTC 

Offre conforme 
 5ème 

ETABLISSEMENT 
LA GRACE DIVINE 

Mini: 21 755 160 HTVA 
Mini: 23 930 676 TTC 
Maxi :43 510 320 HTVA 
Maxi: 47 861 352 TTC 

Mini: 21 755 160 HTVA 
Mini: 23 930 676 TTC 
Maxi :43 510 320 HTVA 
Maxi: 47 861 352 TTC 

Offre non conforme 
Les marchés similaires fournis ne remplissent pas les 
critères du DAO. 

Non 
classée 

INTER NEGOCES Mini: 23 340 834 TTC 
Maxi: 46 681 668 TTC 

Mini: 21 218 940 HTVA 
Maxi: 23 340 834 TTC 
Mini: 42 437 880 HTVA 
Maxi: 46 681 668 TTC 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse 

Non 
classée 

PRESTIGE RESTO 
ET SERVICE 
TRAITEUR 

Mini: 25 015 562 TTC 
Maxi: 50 031 124 TTC 

Mini: 22 741 420 HTVA 
Maxi: 25 015 562 TTC 
Mini: 45 482 840 HTVA 
Maxi: 50 031 124 TTC 

Offre non conforme 
Les marchés similaires fournis ne remplissent pas les 
critères du DAO. 

Non 
classée 

RAYAN SERVICES 

Mini: 21 658 900 HTVA 
Mini: 23 824 790 TTC 
Maxi :43 317 800 HTVA 
Maxi: 47 649 580 TTC 

Mini: 21 658 900 HTVA 
Mini: 23 824 790 TTC 
Maxi :43 317 800 HTVA 
Maxi: 47 649 580 TTC 

Offre conforme 
 4ème 

LYN SERVICE 
Mini: 23 693 897 TTC 
Maxi: 47 387 793 TTC 
 

Mini: 21 539 906 HTVA 
Maxi: 23 693 897 TTC 
 Mini: 43 079 812 HTVA 
Maxi: 47 387 793 TTC 

Offre conforme 
 3ème 

WOURE SERVICES 
Mini: 23 620 153 TTC 
Maxi: 47 240 306 TTC 
 

Mini: 21 472 866 HTVA 
Maxi: 23 620 153 TTC 
Mini: 42 945 733 HTVA 
Maxi: 47 240 306 TTC 

Offre conforme 
 2ème 

JODIS 

Mini: 21 220 760 HTVA 
Mini: 23 342 836 TTC 
Maxi: 42 441 520 HTVA 
Maxi :46 685 672 TTC 

Mini: 21 220 760 HTVA 
Mini: 23 342 836 TTC 
Maxi: 42 441 520 HTVA 
Maxi :46 685 672 TTC 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse 
Les marchés similaires fournis ne remplissent pas les 
critères du DAO. 

Non 
classée 

LOT 2 : PRESTATION DE PAUSE-CAFE A ZINIARE 

MULTI SERVICE LE 
REGAL 

Mini: 7 378 100 HTVA 
Maxi: 14 756 200 HTVA 
 

 Mini : 7 378 100 HTVA 
Mini : 8 115 910 TTC 
Maxi: 14 756 200 HTVA 
Maxi: 16 231 820 TTC 

 
Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse. 
 

Non 
classée 

 

ETABLISSEMENT 
LA GRACE DIVINE 

Mini: 9 284 800 HTVA 
Mini: 10 213 280 TTC 

Mini: 9 284 800 HTVA 
Mini: 10 213 280 TTC 
Maxi :18 569 600 HTVA 
Maxi: 20 426 560 TTC 

Offre conforme 6ème 

PRIVILEGE 
BUSINESS CENTER 

Mini:    9 574 950 TTC 
Maxi: 19 149 900 TTC                           - Offre non conforme : Absence de l’autorisation 

d’exercer dans le métier de la restauration 
Non 

classée 

INTER NEGOCES 
 
Mini: 8 024 720 TTC 
Maxi: 16 049 440 TTC  

Mini:   7 295 200 HTVA 
Mini:    8 024 720 TTC 
Maxi: 14 590 400 HTVA 
Maxi: 16 049 440 TTC 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse. 
 
 

Non 
classée 

PEGDWENDE 
SERVICES 
UNIVERSEL 

Mini: 8 290 000 HTVA 
Maxi: 16 580 000 HTVA 

Mini:    8 290 000 HTVA 
Mini:    9 119 000 TTC 
Maxi: 16 580 000 HTVA 
Maxi: 18 238 000 TTC 

Offre conforme 
 4ème 

PRESTIGE SERVICE 
ALIMENTAIRE PLUS 

Mini: 7 448 565 HTVA 
Maxi: 14 897 130 HTVA 

Mini:   7 448 565 HTVA 
Mini:    8 193 422 TTC 
Maxi: 14 897 130 HTVA 
Maxi: 16 386 843 HTVA 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse. 
 

Non 
classée 

MEL SERVICES Mini: 9 119 000 TTC 
Maxi: 18 238 000 TTC 

Mini: 8 290 000 HTVA 
Mini:    9 119 000 TTC 
Maxi: 16 580 000 HTVA 
Maxi: 18 238 000 TTC 

Offre conforme 
 4ème ex 

3 M SERVICES 

Mini: 7 875 500 HTVA 
Mini: 8 663 050 TTC 
Maxi: 15 751 000 HTVA 
Maxi: 17 326 100 TTC 

Mini:    7 875 500 HTVA 
Mini:    8 663 050 TTC 
Maxi: 15 751 000 HTVA 
 Maxi: 17 326 100 TTC 

Offre conforme 
 2ème 

ROSALIE SERVICE 
Mini: 8 891 025 TTC 
Maxi: 17 782 050 TTC 
 

Mini:   8 082 750 HTVA 
Mini:   8 891 025 TTC 
Maxi: 16 165 500 HTVA 
Maxi: 17 782 050 TTC 

Offre conforme 
 3ème 
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LYN SERVICE 
Mini: 8 138 708 TTC 
Maxi: 16 277 415 TTC 
 

Mini:   7 398 825 HTVA 
Mini:   8 138 708 TTC 
Maxi: 14 797 650 HTVA  
Maxi: 16 277 415 TTC 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse. 

Non 
classée 

PRISCE MULTI- 
SERVICE AGENCY 

Mini: 7 332 505 HTVA 
Maxi: 14 665 010 HTVA 

Mini:  7 332 505 HTVA 
Mini:   8 065 756 TTC 
Maxi: 14 665 010 HTVA 
Maxi: 16 131 511 TTC 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse. 
 

Non 
classée 

WOURE SERVICES Mini: 8 111 044 TTC 
Maxi: 16 222 087 TTC 

Mini:   7 800 890 HTVA 
Mini:    8 580 979 TTC 
Maxi: 15 601 780 HTVA 
Maxi: 17 161 958 TTC 

Offre conforme : Erreur de quantité minimum et 
maximum 4 145 et 8 290 au lieu de 3 918 et 7 836  
Mini: + 469 935 TTC soit une variation de 5 ,79% 
Maxi: + 939 871 TTC soit une variation de 5,79%  

1er 
 

CECILE SERVICE 
Mini: 7 461 000 HTVA 
Maxi: 14 922 000 HTVA 
 

Mini:    7 461 000 HTVA 
Mini:    8 207 100 TTC 
Maxi: 14 922 000 HTVA 
Maxi: 16 414 200 TTC 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse. 
 

Non 
classée 

LOT 3 : PRESTATION DE PAUSE-CAFE A KOUDOUGOU 

MULTI SERVICE LE 
REGAL 
 

Mini: 4 588 000 HTVA 
Maxi: 9 176 000 HTVA  

Mini : 4 588 000 HTVA 
Mini :  5 046 800 TTC 
Maxi:  9 176 000 HTVA 
Maxi: 10 093 600 TTC 

Offre conforme 
 

5ème 
 

LA GENERALE 
 

Mini: 4 464 000 HTVA 
Mini: 4 910 400 TTC 
Maxi: 8 928 000 HTVA 
Maxi: 9 820 800 TTC 

Mini: 4 464 000 HTVA 
Mini: 4 910 400 TTC 
Maxi: 8 928 000 HTVA 
Maxi: 9 820 800 TTC 

Offre conforme 
 

2ème 
 

ETABLISSEMENT 
LA GRACE DIVINE  

Mini: 4 501 200 HTVA 
Mini: 4 951 320 TTC 
Maxi :9 002 400 HTVA 
Maxi: 9 902 640 TTC 

Mini: 4 501 200 HTVA 
Mini: 4 951 320 TTC 
Maxi :9 002 400 HTVA 
Maxi: 9 902 640 TTC 

Offre conforme 
 

4ème 
 

OSWE SERVICE  Mini: 4 464 000 HTVA 
Maxi: 8 928 000 HTVA 

Mini: 4 464 000 HTVA 
Mini: 4 910 400 TTC 
Maxi; 8 928 000 HTVA 
Maxi: 9 820 800 TTC 

Offre conforme 
 

 
2ème ex 

 

ENTREPRISE LA 
TRINITE MONICA  

Mini: 3 968 000 HTVA 
Maxi: 7 936 000 HTVA 

Mini: 3 968 000 HTVA 
Mini:   4 464 000 TTC 
Maxi:  7 936 000 HTVA 
Maxi:  8 928 000 TTC 

Offre non conforme 
Offre financière anormalement basse. 
 

Non 
classée 

3 M SERVICES  
Mini:    4 774 000 HTVA 
Mini:    5 251 400 TTC 
Maxi: 9 548 000 HTVA  
Maxi: 10 502 800 TTC 

Mini:    4 774 000 HTVA 
Mini:    5 251 400 TTC 
Maxi: 9 548 000 HTVA  
Maxi: 10 502 800 TTC 

Offre conforme 
 

8ème 
 

ROSALIE SERVICE Mini:    5 183 200 TTC 
Maxi: 10 366 400 TTC 

Mini:   4 712 000 HTVA 
Mini:    5 183 200 TTC 
Maxi:   9 424 000 HTVA 
Maxi: 10 366 400 TTC 

Offre conforme 
 

7ème 
 

LYN SERVICE Mini: 4 907 672 TTC 
Maxi: 9 815 344 TTC 

Mini: 4 461 520 HTVA 
Mini: 4 907 672 TTC 
Maxi: 8 923 040 HTVA 
Maxi: 9 815 344 TTC 

Offre conforme 
 

1er 
 

CECILE SERVICE Mini: 4 687 200 HTVA 
Maxi :9 374 400 HTVA 

Mini: 4 687 200 HTVA 
Mini: 5 155 920 TTC 
Maxi: 9 374 400 HTVA 
Maxi :10 311 840 TTC 

Offre conforme 
 

6ème 
 

LOT 4 : PRESTATION DE PAUSE-CAFE A MANGA 

MULTI SERVICE LE 
REGALE 

Mini: 405 000 HTVA 
Maxi: 810 000 HTVA 
 

Mini: 405 000 HTVA 
Mini: 445 500 TTC 
Maxi: 810 000 HTVA 
Maxi: 891 000 TTC 

Offre conforme : NB : MULTI SERVICE LE REGALE 
n’est pas retenu comme attributaire provisoire du lot 4 
car déjà proposé comme attributaire provisoire du lot 1 
comme stipulé aux IC 33.5 page 36 du DAO. 

1er 
 

LOT 5 : PRESTATION DE PAUSE-CAFE A BOBO DIOULASSO 
INFRUCTUEUX POUR ABSENCE DE SOUMISSIONNAIRE 
Attributaires provisoires :  
Lot 1 : prestation de pause-café et pause déjeuner à Ouagadougou : MULTI SERVICE LE REGAL pour un montant minimum hors taxes de 

vingt- un millions deux cent quarante-trois mille six cents (21 243 600) francs CFA soit un montant minimum toutes taxes comprises 
de vingt-trois millions trois cent soixante-sept mille neuf cent soixante (23 367 960) francs CFA et un montant maximum hors taxes 
de quarante-deux millions quatre cent quatre-vingt-sept mille deux cents (42 487 200) francs CFA soit un montant maximum toutes 
taxes comprises de quarante-six millions sept cent trente-cinq mille neuf cent vingt (46 735 920)  francs CFA avec un délai de 
livraison de sept (07) jours par commande.  

Lot 2 : prestation de pause-café à Ziniaré :WOURE SERVICES  pour un montant minimum hors taxes de sept millions huit cent mille huit 
cent quatre-vingt-dix (7 800 890) francs CFA soit un montant minimum toutes taxes comprises de huit millions cinq cent quatre-vingt 
mille neuf-cent soixante-dix-neuf (8 580 979) francs CFA et un montant maximum hors taxes de quinze millions six cent un mille 
sept cent quatre-vingt (15 601 780) francs CFA soit un montant maximum toutes taxes comprises de dix-sept millions cent soixante-
un mille neuf cent cinquante-huit (17 161 958)  francs CFA avec un délai de livraison de sept (07) jours par commande. 

Lot 3 : prestation de pause-café à Koudougou :LYN SERVICES  pour un montant minimum hors taxes de quatre millions quatre cent 
soixante un mille cinq cent vingt (4 461 520) francs CFA soit un montant minimum toutes taxes comprises de quatre millions neuf 
cent sept mille six-cent soixante-douze (4 907 672) francs CFA et un montant maximum hors taxes de huit millions neuf cent vingt-
trois mille quarante (8 923 040) francs CFA soit un montant maximum toutes taxes comprises de neuf millions huit cent quinze mille 
trois cent quarante-quatre (9 815 344)  francs CFA avec un délai de livraison de sept (07) jours par Commande. 

Lot 4 : prestation de pause-café à Manga: Infructueux 
Lot 5 : prestation de pause-café à Bobo-Dioulasso: Infructueux 
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Avis de demande de prix à commande 
N°2023-005/MESRI/SG/DMP 30 mai 2023.

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et
de l’Innovation lance une demande de prix à commande ayant pour
objet l’acquisition de consommables informatiques au profit des struc-
tures du MESRI.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.  Les acquisitions sont en lot unique avec un budget prévision-
nel en toutes taxes comprises de vingt-neuf millions (29 000 000) francs
CFA.

3. Le délai d’exécution est au plus tôt 14 jours et au plus tard 21
jours pour chaque commande. Les délais d’exécution ne sont pas
cumulables.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics
du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél :
70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI

à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP
7130Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30  000) francs CFA à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances et
de la Prospective. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de  huit cent
cinquante mille (850 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la
Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de
l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE,
03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le mercredi 14
juin 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable
des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVANTION

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 16 à 21

* Marchés de Travaux P. 22 & 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24 à 37
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Avis d’appel d’offres ouvert national 
N°2023__021F___/MARAH/SG/DMP

FINANCEMENT : Accord de Crédit IDA N° 6492-BF

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un prêt de l’Association Internationale pour le Développement pour financer le Projet de
Résilience et de Compétitive Agricole (PRéCA) et a l’intention d’utiliser une partie de ce prêt pour l’acquisition de 50 kits destinés à la E-
vulgarisation comprenant chacun un mini projecteur, un clavier et une télécommande, un haut-parleur Bluetooth, une banque d'alimenta-
tion (power-bank), un chargeur solaire et un trépied , le tout contenu dans un coffret solide, étanche à la poussière et à l'eau. 

Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture desdits équipements en un lot unique  

La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert national tel que défini dans le « Règlement de passation des
marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement (novembre 2020) et affiché sur le site web:
worldbank.org/html/opr/consult. 

Le délai de livraison est de quarante-cinq (45) jours.

Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouaga 2000, téléphone
25 49 99 00 poste 4019 - Burkina Faso; E-mail : dmpmaah@gmail.com et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres aux jours
ouvrables de 8 heures à 15 heures.

Le dossier d’appel d’offres complet en français, peut être acheté par les soumissionnaires intéressés à l’adresse ci-dessous con-
tre paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA en espèces ou par chèque certifié auprès de la régie
de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue Ho
Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.

Les offres devront être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales
et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à Ouaga 2000, au plus tard le 05/07/2023  à neuf (9) heures TU. La procédure de remise
des offres par voie électronique ne sera pas permise. 

Toute offre reçue en retard sera rejetée. Les offres seront ouvertes à neuf (9) heures TU dans la salle de réunions de la Direction
des Marchés Publics à l’adresse ci-dessus, en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent.

Les soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- une attestation de situation fiscale en cours de validité ;
- une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
- une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
- Une attestation de Non-Engagement Trésor Public ;
- une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
- un certificat de non-faillite ; 
Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- une attestation de registre du commerce ;
- un certificat de non-faillite ;

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles.
Les offres doivent être accompagnées d’une « Garantie de l’offre » d’un montant de deux millions (2 000 000) Francs CFA 

Le soumissionnaire devra avoir réalisé un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois dernières années certifiées par le serv-
ice des impôts d’un montant de cent vingt millions (120 000 000) FCFA, il devra fournir une ligne de crédit de vingt-cinq millions (25 000
000) FCFA. 

Les offres resteront valables pour une durée minimum de quatre-vingt-dix (90) jours pour compter de la date limite de leur remise.
NB : Le montant prévisionnel est de quatre-vingt-un millions sept cent soixante mille (81 760 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DESRESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition d’équipements pour la e-vulgarisation
au profit du Projet de Résilience et de compétitivité Agricole (PRéCA)
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Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de motocyclettes tout terrain à la SONABEL

Avis de Demande de Prix (DPX) 
DPX N° 026/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture de motocyclettes tout terrain à la SONABEL en deux (2) lots définis comme suit :

- lot 1 : fourniture de quatre (04) motocyclettes tout terrain de catégorie 1,

- lot 2 : fourniture d’une (01) motocyclette tout terrain de catégorie 2.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les budgets prévisionnels des acquisitions sont de : 

- lot 1 : huit millions sept cent trente-deux mille (8 732 000) F CFA TTC,
- lot 2 : deux millions neuf cent cinquante mille (2 950 000) F CFA TTC,

3. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chacun des lots 1 et 2.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «
salif.lamizana@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix
au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à
15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte                         n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) pour le lot 2 à la caisse siège
sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de
prix sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la demande
de prix, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SON-
ABEL à Ouagadougou, au plus tard le 14/06/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- lot 1 : deux cent soixante mille (260 000) F CFA,
- lot 2 : quatre-vingt-huit mille (88 000) F CFA,

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 14/06/2023
à 9 heures 00 mn GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

 Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de Demande de Prix (DPX) 
DPX N° 011/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture d’un équipement monophasé de test de relais de protection et d’un équipement d’essais
triphasé des transformateurs en deux (02) lots définis comme suit :

- lot 1 : Fourniture d’un équipement Monophasé de Test de Relais de Protection ;

- lot 2 : fourniture d’un équipement d’essais triphasé des transformateurs de 
puissance.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les budgets prévisionnels des acquisitions sont de : 

- lot 1 : vingt-huit millions (28 000 000) F CFA TTC,
- lot 2 : soixante-seize millions (76 000 000) F CFA TTC,

3. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours pour chacun des lots 1 et 2.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «
salif.lamizana@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix
au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à
15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte                         n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 2 à la
caisse siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de
prix sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la demande
de prix, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SON-
ABEL à Ouagadougou, au plus tard le 15/06/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.
Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 1 : huit cent quarante mille (840 000) F CFA,
- lot 2 : deux millions (2 000 000)  F CFA,
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 15/06/2023
à 9 heures 00 mn GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture d’un équipement monophasé de test de relais de protection et d’un équipement
d’essais triphasé des transformateurs 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
AAOOI N° 019/2023

La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu
des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer
un marché de fourniture de pièces de rechange automobile à la
SONABEL.

1. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres
sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour la fourniture de pièces de rechange
automobile à la SONABEL.

Les fournitures en cinq lots, sont réparties comme suit 

o Lot 1 : Fourniture de pièces de rechange pour véhicules
automobile de marque 

TOYOTA ;
o Lot 2 : Fourniture de pièces de rechange pour véhicules
automobile de marque 

MITSUBISHI;
o Lot 3 : Fourniture de pièces de rechange pour véhicules
automobile de marque NISSAN;
o Lot 4 : Fourniture de pièces de rechange pour véhicules
automobile de marque SUZUKI;
o Lot 5 : Fourniture de pneus et batteries pour véhicules auto-
mobile.

Le budget prévisionnel est de :

o Lot 1 : 123 640 000 F CFA TTC montant maximum ;
o Lot 2 : 56 800 000 F CFA TTC montant maximum.
o Lot 3: 9 200 000 F CFA TTC montant maximum.
o Lot 4: 10 500 000 F CFA TTC montant maximum.
o Lot 5: 109 900 000 F CFA TTC montant maximum.
Le délai de livraison est de 180 jours maximum pour chacun des
lots.

2. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et

suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public et

ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
au Département des Marchés au siège de
la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes :

theodore.zigani@sonabel.bf et 
secretariat.dg@sonabel.bf, et prendre connaissance des docu-

ments d’appel d’offres au Secrétariat du
Département des Marchés au 3ème étage, porte n° 88, de 10

heures à 12 heures GMT et de 14 heures
à15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les
DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de cent mille (100 000) F CFA pour chacun des
lots 1 et 5, cinquante mille (50 000) pour le lot 2 et vingt mille (20

000) pour chacun des lots 3 et 4 à la caisse siège au premier étage
au siège de la SONABEL. Le paiement peut se faire en espèces ou
par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000
1001 8050 ouvert à la VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’ap-
pel d’offres en version papier, sera retiré au Secrétariat du
Département des Marchés sur présentation de la preuve du
paiement du coût d’achat du dossier.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux des prix
sous forme Excel actif et les offres technique et financière sous for-
mat Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’ap-
pel d’offres, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du
Département des Marchés, 3ème étage au siège de la SONABEL
à Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard le 04/07/2023 à 9 heures
00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumis-
sion d’un montant de :

- lot 1 : 2 500 000 F CFA ;
- lot 2 : 1 200 000 F CFA ;
- lot 3 : 200 000 F CFA ;
- lot 4 : 200 000 F CFA ;
- lot 5 : 2 200 000 F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible
conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite de dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et
aux DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 05/07/2023 à 9 heures 00 GMT. à l’adresse suivante : Salle de
réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de pièces de rechange automobile à la SONABEL
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Prestation de services de restauration et de location de salles 
au profit du Projet Gestion Intégrée des Ressources en Eau phase II (PGIRE II).

Avis de demande de prix 
N°2023 -   034F __/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la prestation de services de restauration et de location de
salles au profit du PGIRE II tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La prestation se compose en deux (02) lots :
- lot 1: prestation de services de restauration et de location de salles au profit du Projet GIRE dans la ville de Koudougou ;
- lot 2: prestation de services de restauration et de location de salles au profit Projet GIRE dans la ville de Bobo-Dioulasso.

3 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et par lot.

4 les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49
99 22 sis au rez-de-chaussée du bâtiment abritant l’ex Ministère de l’Eau et de l’Assainissement à Ouaga 2000, avenue SEMBENE
Ousmane.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP/ MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) francs CFA par lot , auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent soixante-dix mille (170 000) F CFA pour le lot 1 et cent quarante mille
(140 000) F CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49
99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 14/06/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le budget prévisionnel du marché est de vingt-six millions (15 500 000) F. CFA TTC répartis comme suit :
- lot 1 : huit millions cinq cent mille (8 500 000) F. CFA TTC ;
- lot 2 : sept millions (7 000 000) F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

 André HIEN 
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Avis de demande de prix à commande 
N° 2023-004/MESRI/SG/DMP du 30/05/2023

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

1• Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance une demande de prix ayant pour objet l’exé-
cution des travaux de réalisation d’un hangar agricole, d’une vitrine, d’une clôture grillagée et de réhabilitation d’infrastructures à Bagré au
profit de l’ANVAR du MESRI.

Les travaux seront financés sur les ressources du Budget de l’Etat, exercice 2023. 

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément tech-
nique B1 du domaine du bâtiment au minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
-Lot 1 : Construction d’un hangar agricole et d’une vitrine (pavillons d’exposition) ; 
-Lot 2 : Réhabilitation des infrastructures et réalisation des clôtures grillagées pour les vitrines vivantes.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3• Le délai d’exécution est de : quarante (45) jours pour chaque lot.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE
03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante (50 000) francs CFA pour le lot 1 et soixante-quinze mille (75 000)
francs CFA pour le lot 2 à la Direction Générale du Contrôle et des Engagements Financiers (DG-CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01,
Tél. : (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6• Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  six cent mille (600 000) francs CFA pour le lot 1 et un million (1 000 000) francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue
HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06, avant le mercredi 14 juin 2023 à 09 heures 00 minute
GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.
NB : le budget prévisionnel pour l’exécution des travaux est de :

• Vingt-neuf millions (29 000 000) de francs CFA toutes taxes comprises pour le lot 1.
• cinquante-deux millions (52 000 000) de francs CFA toutes taxes comprises pour le lot 2.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE  ET DE L’INNOVATION

Travaux de réalisation d’un hangar agricole, d’une vitrine, d’une clôture grillagée et de
réhabilitation d’infrastructures à Bagré au profit de l’ANVAR du MESRI.
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Avis d’appel d’offres ouvert national 
n°2023-020T/MARAH/SG/DMP 

FINANCEMENT : Accord de Crédit IDA N°6492-BF

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un prêt de
l’Association Internationale pour le Développement (IDA) pour
financer le Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole, et a
l’intention d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des
paiements éligibles au titre des marchés de construction des comp-
toirs d’achat de Houndé, de Kourouma dans la région des Hauts
Bassins et de Fara et Dédougou dans la région de la Boucle du
Mouhoun.

Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques sollicite des offres sous plis fermés de la part de
soumissionnaires éligibles pour exécuter les marchés de construc-
tion des comptoirs d’achat de Houndé, de Kourouma dans la région
des Hauts Bassins (lot 1) et de Fara et Dédougou dans la région de
la Boucle du Mouhoun (lot 2).

Le délai d’exécution des travaux est de quatre (04) mois
pour chaque lot  

La procédure d’appel d’offres se déroulera conformément
aux procédures d’appel d’offres national spécifiées dans le
Règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollici-
tant le financement de projet d’investissement (novembre 2020) et
affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult. 

Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des
informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques, sis à l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou
2000, téléphone 25 49 99 00 à 09 poste 4019-Burkina Faso; E-
mail:dmpmaah@gmail.com et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’offres aux jours ouvrables de 8 heures à 15
heures.

Le dossier d’appel d’offres complet en français, peut être
acheté par les soumissionnaires intéressés à l’adresse ci-dessous
contre paiement d’un montant non remboursable de deux cent mille
(200 000) Francs CFA par lot.

Le paiement sera effectué en espèces ou par chèque certi-
fié auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
(DGCMEF), sise 395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444
Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.
La méthode de paiement sera au comptant.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus au
plus tard le 04/07/2023 à neuf (9) heures GMT. La procédure de
remise des offres par voie électronique ne sera pas permise. Toute
offre reçue en retard sera rejetée. Les offres seront ouvertes en
présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent
à la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit
Ministère à Ouagadougou 2000 à neuf (9) heures GMT.

Les offres doivent comprendre « une garantie de l’offre », pour un
montant de : quatre millions (4 000 000) Francs CFA par lot.

Les exigences en matière de qualifications sont :

Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les
autres documents suivants en cours de validité :
- une attestation de situation fiscale en cours de validité;
- une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
(CNSS) ;
- une attestation de la Direction chargée de la réglementation
du travail et des Lois Sociales ;
- une attestation de Non Engagement du Trésor Public ;
- un extrait du registre de commerce et de crédit mobilier ;
- un certificat de non faillite.

L es Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs
offres les autres documents suivants en cours de validité :
- un extrait du registre de commerce ;
- un certificat de non faillite.

Les exigences en matière de qualifications pour chacun des deux
lots sont : 
� Disposer d’un agrément technique : catégorie B3 au moins 
� Avoir réalisé au moins deux (02) marchés similaires (con-
struction ou réhabilitation de bâtiments) au cours des cinq (05)
dernières années d’un montant minimum de cent cinquante millions
(150 000 000) de Francs CFA/TTC (pour chaque lot) ;   
� Chiffre d’affaires moyen annuel des cinq (05) dernières
années (2018, 2019 et 2020, 2021 et 2022): de trois cent millions
(300 000 000) de FCFA  (pour chaque lot) ;   
� Fournir une ligne de crédit de : quarante-cinq millions (45
000 000) de FCFA (pour chaque lot) ;
� Disposer des capacités en personnel et matériel telles que
définies dans le dossier d’appel d’offres.

Une marge de préférence ne sera pas octroyée aux soumission-
naires éligibles. Voir le document d’Appel d’offres pour les informa-
tions détaillées.
L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques sise à l’immeuble dudit Ministère à
Ouagadougou 2000, téléphone 25 49 99 00 à 09 poste 4019-
Burkina Faso ; E-mail : dmpmaah@gmail.com

N.B. : Le budget prévisionnel des travaux est de 200 000 000
FCFA/TTC par lot.  

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE,DES RESSOURCES ANIMALESET HALIEUTIQUES

Construction des comptoirs d’achat de Kourouma et Houndé (région des Hauts-Bassins)
et des comptoirs de Fara et Dédougou (région de la Boucle du Mouhoun) pour le compte

du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PRéCA)



RECTIFICATIF PORTANT SUR L’ABSENCE DU NUMÉRO 
DE L’AVIS

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-______/MEFP/SG/DMP du 

Financement : Budget de l’Etat-exercice 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
au plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

2. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective
à travers la Secrétariat Permanant de l’Initiative pour la Transparence
dans les Industries Extractives (SP/ITIE), a obtenu un financement au
titre de l’exécution de son budget, exercice 2023 pour le recrutement
d’un administrateur indépendant (bureau) charge de l’élaboration des
rapports ITIE 2023 et 2024.

3. L’administrateur indépendant (bureau) chargé de l’élaboration
des rapports ITIE 2023 et 2024, aura à mener les tâches suivantes:
- tenir une réunion de cadrage en vue de présenter sa

méthodologie et son calendrier de travail. Il échange sur la
compréhension de la mission et formule des observations,
des préoccupations et des recommandations au besoin. Cette
réunion est assortie d'un compte rendu ;

- collecter les données auprès des sociétés minières et des
sociétés de carrières, concernées par le rapport ITIE, sur la
base d'une comptabilité de caisse par le biais des formulaires
de déclaration, préalablement visés et attestés par les audi-
teurs externes ou les commissaires aux comptes des sociétés
;

- collecter des données des sous-traitants et des comptoirs
d’achat d’or auprès des entités publiques ;

- collecter les données sur la répartition du capital social des
sociétés extractives par actionnaire et par pays ;

- collecter les données auprès des régies financières ou autres
institutions de l'Etat sur la base d'une comptabilité de caisse
par le biais des formulaires de déclarations;

- collecter auprès du Comité de pilotage de l'ITIE du Burkina
Faso la situation de mise en œuvre des recommandations
antérieures ;

- collecter des données désagrégées selon le domaine d'activ-
ité (santé, éducation, AGR, culture etc.) sur les paiements
sociaux volontaires et obligatoires ;  

- collecter des données désagrégées selon le genre sur l'em-
plois du secteur minier ;

- proposer au Comité de pilotage de l'ITIE au Burkina Faso des
formulaires de déclaration (FD) pour la collecte des informa-
tions ;

- renforcer les capacités des entités déclarantes (sociétés
minières et celles de carrières, régies financières et autres
institutions étatiques) à la bonne compréhension et au bon
remplissage des formulaires de déclaration ;

- proposer un formulaire de déclaration de la propriété effective
et procéder à la formation des entités déclarantes sur le rem-
plissage dudit formulaire ;

- faire le rapprochement entre les flux de paiements déclarés
par les sociétés minières et les revenus déclarés par les
administrations ;

- élaborer un tableau de conciliation, en faisant ressortir les
écarts issus de la conciliation des données et essayer de les
rationnaliser en ayant recours si nécessaire à des déclara-
tions rectificatives visées par l'autorité compétente des entités
déclarantes ;

- formuler si nécessaire des recommandations à même
d'améliorer le processus ITIE au Burkina Faso;

- produire un rapport ITIE provisoire soumis au Comité de
pilotage;

produire un rapport ITIE définitif après incorporation des observtions
formulées par le Comité de pilotage et certifier les décomptes avant
leur transmission au maître d’ouvrage.

4. La mission se déroulera sur une durée totale de quarante-sept
(47) jours ouvrés de prestations effectives pour chaque rapport.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant
modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- et le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des presta

tions ;
- les références (pertinentes en rapport avec la présente mis
sion durant les cinq (5) dernières années) du candidat con
cernant l’exécution de marchés analogues.
NB : joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de vali-
dation. 

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations mon-
trant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

8. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés
seront retenus. Les consultants retenus seront invités à remettre une
proposition technique et financière.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au    sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous guichet de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans
l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective et aux heures suivantes tous les jours ouvrables : de 
7 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10.  Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-après guichet   de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans
l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective au plus tard le lundi 12 juin 2023 à 9 heures 00 TU.

Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un administrateur indépendant (bureau)
charge de l’élaboration des rapports ITIE 2023 et 2024

Rectifi
catif
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Prestations intellectuelles

AUTORITE SUPEIEURE DE CONTROLE D’ETAT ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les
demandes de cotation et les consultations de consultants au profit de l’Autorité

Supérieure de Contrôle d’Etat et de lutte contre la Corruption

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-01/ASCE-LC/SG/PRCP du 29 mai 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics
(PPM) exercice 2023, l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de lutte
contre la Corruption (ASCE-LC) lance un  appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/consultants à
consulter pour les demandes de cotation et les consultations de consultants
conformément aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret  N° 2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer
d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires/consultants
que l’ASCE-LC pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations
et des consultations de consultants.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant
pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les
domaines suivants :
Fournitures et équipements
- fourniture de bureau ;
- fourniture de matériel et consommables informatiques et périinfor-
matiques ;
- fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
- fourniture de produits alimentaires ;
- fourniture d’engins à deux (2) roues ou à quatre (4) roues ;
fourniture de pièces de rechanges ;
- fourniture de matériel et mobilier de bureau ;
- fourniture d’équipements solaires ;
- fourniture de groupe électrogène ;
- fourniture de matériel de sécurité ;
- fourniture et installation de climatiseurs ;
- fourniture et installation de matériel de communication (réseau wifi
et téléphonique, modem et l’autocom, licence zoom…) ;
- fourniture et installation de pneus et batteries ;
- fourniture de pause-café, pause-café renforcée, cocktail et pause
déjeuné ;
- fourniture de billets d’avion ;
- fourniture d’effets d’habillements et sportifs ;
- fourniture de divers imprimés administratifs ;
- fourniture de crédits de communication ;
- Etc.
Prestation de services
- entretien et nettoyage des bâtiments ;
- gardiennage des locaux (autorisation exigée) ;
- entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau ;
- entretien et réparation d’engins à deux (02) roues ;
- entretien et réparation d’engins à quatre (04) roues ;
- entretien et réparation du matériel informatique et péri informatique
;
- entretien et réparation de photocopieurs ;
- entretien et réparation de climatiseurs ;
- entretien et réparation de groupes électrogènes ;
- entretien et réparation du système d’électricité ;
- entretien et réparation du système de plomberie ;
- prestations d’hôtesses ;
- prestations diverses de communication (conception, diffusion de
spot publicitaires et documentaires, couverture médiatique, confection de
banderoles, communication et relation publique…) ;
- location/décoration de salle ;
- location de véhicules ;
- location de matériels d’équipements, de sonorisation, de traduction
;
- reprographie de documents ;
- Etc.
Travaux
-     travaux de bâtiments ;

- Travaux de réfection et de réhabilitation de bâtiments ; 

- Etc… 
Prestations intellectuelles

-     formation assistance ;
-   études architecturales et techniques, suivi contrôle ;

-      études environnementales et sociales ;
-     études de faisabilités ;
-     élaboration de documents (plan stratégique, manuel de procédures,
guide…) ;
-     conception informatique ;
-     audit ;
-     expertise comptable ;
Etc…
4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’in-
térêt sous plis fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des
fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de
cotation et de consultations de consultants au profit de l’ASCE-LC ; domaine
à préciser »
Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-
après :
- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante
précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- l’identité de la personne pouvant engager l’entreprise et sa fonction
; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes
physiques indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses
qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’en-
treprise ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce(RCCM) pour les per-
sonnes morales ;
- une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’exercer
dans le domaine s’il y a lieu ;
- une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une
autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document
;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de l’ASCE-
LC sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémen-
taires auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique, sis à
l’ASCE-LC : rue UEMOA, 1er étage, immeuble R+1, tel : 71 32 47 37.

8. Les manifestations d’intérêts doivent être déposées sous pli fermé avec la
mention « Réponse à l’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitu-
tion d’une liste des fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les
demandes de cotation et de consultations de consultants au profit de
l’ASCE-LC ; domaine à préciser » à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard
le 19 juin 2023 à 09 heures 00 minutes.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaines
en se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats.

Réserve
L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou par-
tie à ce présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Justin Mathieu BADOLO
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT, SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET  DE L’INNOVATION 

Recrutement d’un cabinet ou d’un bureau d’études ou un groupement de bureau d’études
en vue de la réalisation de la mission du suivi, contrôle et coordination des travaux de
construction pour des bâtiments pédagogiques R+2 au profit des centres universitaires

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-001/MESRI/SG/DMP du 01/06/2023 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023 du
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI).

2. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation à travers le Secrétariat Permanent du Plan National
d’Action de Développement de l’Enseignement Supérieur (SP/PNADES), a obtenu dans le cadre du budget de l’Etat exercice 2023 et 2024
, des fonds afin de financer  la réalisation des travaux de construction des bâtiments pédagogiques R+2 au profit des centres universi-
taires de KAYA et BANFORA, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de serv-
ices de prestations intellectuelles de «recrutement d’un cabinet ou d’un bureau d’études ou un groupement de bureau d’études en vue de
la réalisation de la mission du suivi, contrôle et coordination des travaux de construction des bâtiments pédagogiques R+2 au profit des
centres universitaires de KAYA et BANFORA».

3. Les services constitués en deux (02) lots comprennent :
Lot 1 : mission du suivi, contrôle et coordination des travaux de construction du bâtiment pédagogique R+2 au profit du centre universi-
taire de KAYA ;
Lot 2 : mission du suivi, contrôle et coordination des travaux de construction du bâtiment pédagogique R+2 au profit du centre universi-
taire de BANFORA.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modificatif
n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- être un cabinet ou bureau d’études disposant d’un agrément technique  d’ingénierie  et être inscrit à l’ordre des ingénieurs en génie civil
du Burkina ou un cabinet ou bureau d’études disposant d’un agrément technique  d’architecture  et être inscrit à l’ordre des architectes du
Burkina ; 
- avoir au moins cinq (05) ans d’expérience professionnelle dans la réalisation des missions de suivi contrôle de bâtiments ou de Travaux
Publics;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (réalisation des missions de suivi contrôle de construction de
bâtiments R+1 au moins au cours des cinq  dernières années). 

NB : Pour les références similaires, joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que les attestations de bonne
exécution ou rapport de validation.

6. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité con-
tractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode «de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Direction des marchés publics du MESRSI sise au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE,
03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél 00226 70 67 01 06 et aux heures suivantes du lundi au jeudi de 7h 30mn à 12h 30 mn et  de 13 h 00
à 16 h 00 mn et le vendredi de 7h 30mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16h 30 mn.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Direction des marchés publics sise au 2ème étage de
l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE au plus tard le 19/06/2023 à 9 h 00 mn.
NB : Les budgets prévisionnels des prestations sont : 
- Lot 1 : cent cinq millions (105 000 000) de francs CFA TTC ;
- Lot 2 : cent cinq millions (105 000 000) de francs CFA TTC.

La Directrice des marchés Publics

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis à manifestation d’Intérêt 
n°2023-001/MESRI/SG/UTS/P/PRM du 2305/2023 

Constitution de répertoire de fournisseurs et prestataires de services au
titre de l’année 2023.

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM) exercice 2023,  et en application du décret N°2023-0273/PRES-
TRNS/PM/MEFP modifiant  le décret n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID
du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public,
l’Université Thomas SANKARA lance un avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et
prestataires de services pour les procédures de demande de cotation et
de consultation de consultants pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de dispos-
er d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs/con-
sultants que l’Université Thomas SANKARA pourra contacter dans le
cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, les
fournitures de biens et services ainsi que la réalisation des services de
prestations intellectuelles.

3. Peuvent manifester leurs intérêts les personnes physiques et
morales intervenant dans les domaines ci-après :

Lot 1 : Fournitures et équipements
� acquisition d'équipements de laboratoires ;
� acquisition de matériel et de consommables de laboratoire ;
� acquisition de matériel de bureau ;
� acquisition de matériel informatique (Agrément) ;
� acquisition de matériel audiovisuel ;
� acquisition de matériel de sport ;
� acquisition de mobiliers de bureau ;
� acquisition d’imprimés publicitaires;
� acquisition de petit matériel et outillage ;
� acquisition de crédits de communication ;
� acquisition de produits d’entretien ;
� acquisition de pneus et batteries ;
� acquisition de fournitures de bureau ;
� acquisition d’ouvrages ;
� fourniture d’eau, de café, de thé ;
� fourniture de pause -café et pause- déjeuné ;

Lot 2 : Prestations de services

� location de salles de conférence et d’hôtel ; 
� Entretien et réparation de matériel de bureau et de matériel
informatique ;
� Entretien des machines à correction ;
� entretien, réparation et maintenance du matériel roulant ;
� entretien et réparation de mobilier de bureau ;
� annonces, communiqués, insertions et couvertures média-
tiques ;
� décorations et embellissements des stands ;
� maintenance et mise à jour de logiciel ;
� entretien de climatiseurs et de groupe électrogène ;
� gardiennage des locaux ;
� nettoyage des locaux.

B-Travaux
� Travaux d’aménagement d’espaces d’études ;
� Travaux de cloisonnement ;
� Travaux de réhabilitation ;

C-Prestations intellectuelles
� réalisation d’études relatives aux travaux de réhabilitation,
énergétique, informatiques ;

� suivi-contrôle des travaux de construction et ou de réhabilitation
;
� formation du personnel.

4. les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli
fermé portant la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une base de données de fournisseurs, prestataires, con-
sultants et entrepreneurs pour les procédures de demandes de cotation
et de consultations de consultants au profit de l’Université Thomas
SANKARA, exercice 2023 » en précisant le domaine d’intervention du
candidat.

Les dossiers des candidats doivent comporter les informations et pièces
ci-après :
-une offre de service comportant une description détaillée de l’entre-
prise, une adresse complète, la situation géographique, les qualifica-
tions et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
-une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes
morales attestant le domaine d’intervention ;
-l’agrément technique dans le domaine s’il y‘a lieu ;
-un contact téléphonique permanent.

5.les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de
la Personne Responsable des Marchés de l’Université Thomas
SANKARA, route nationale n°4, commune rurale de Saaba, deuxième
étage de l’immeuble abritant la Présidence, en face du secrétariat du
cabinet, 12 B.P : 417 Ouaga 12,   Tél : +226 25 40 86 42 de 08h 30 à
15h30 mn du lundi au vendredi.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus
tard le 19/06/2023 à 9heures 00 minutes, heure à laquelle interviendra
l’ouverture des offres.

6. L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au
présent avis de manifestation d’intérêt.

LaPersoone Responsable des Marchés

Salifou KINDO

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE THOMAS SANKARA

Constitution de répertoire de fournisseurs et prestataires de services au titre 
de l’année 2023.
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MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE                                                                          

Pour les études architecturales et techniques des travaux de réhabilitation 
et construction d’infrastructures au centre hospitalier régional (CHR) de KAYA

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
n°0017 du 25 mai 2023 

1. Publicité. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du Ministère
de la Santé et de l’Hygiène Publique, exercice 2023.

2. Le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique a obtenu des crédits du budget de l’Etat afin de financer le programme 055 « accès aux
services de santé » et a l’intention d’utiliser une partie de ces ressources pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations relatives
aux études architecturales et techniques des travaux de réhabilitation et construction d’infrastructures au centre hospitalier régional (CHR) de
KAYA. 

3. Description des prestations. Les services sont constitués en un lot unique : études architecturales et techniques des travaux de réhabilita-
tion et construction d’infrastructures au centre hospitalier régional (CHR) de KAYA, et portent sur  
- la réhabilitation et extension urgences médicales
- la construction d’un bâtiment de réanimation
- la construction de la première tranche du bâtiment des urgences chirurgicales

Les services comprennent :
Mission d’études architectural et technique
• Mission d’études architectural
- Elaboration de la conception préliminaire et des notes de conception (structurelles, mécaniques, électriques, architecturales);
- Élaboration de plans détaillés (architecturaux, structurels, mécaniques, électriques, paysagers, informatique, sécurité incendie);
- Élaboration de devis descriptifs et quantitatifs (avec estimation des coûts probables d'ingénierie et de construction) ;
- Préparation des documents d'appel d'offres.
La section suivante donne un aperçu plus détaillé des travaux et des produits livrables attendus du consultant ; les études comprenant les étapes
suivantes : 
a. Démarrage
b. Conception préliminaire (APS)
c. Conception détaillée (APD)
d. Élaboration des documents d'appel d'offres
e. Suivi architectural.
• Mission d’études techniques d’exécution
Ce volet comprend l’étude de la structure des bâtiments et les lots techniques. La définition des présentations portera sur le pré dimensionnement
des ouvrages de la structure et sur le calcul des installations, les schémas de réseaux d’installation, de distribution, les plans de repérage des prin-
cipaux équipements, le bilan de puissance etc. tout en tenant compte des réservations requises pour l’installation et le fonctionnement des
équipements.
Le dossier de structure, doit être établi sur la base de la dernière version du dossier d’architecture et les résultats de la campagne géotechnique.
Il doit comprendre, en outre, toutes les hypothèses et règles de calcul utilisées.
Ce dossier classifiera les ouvrages ou les unités d’ouvrages en fonction de leurs systèmes de structure (charpente, béton armé, fondations spé-
ciales, voiles, etc.).
Le dossier de structure doit comprendre tous les plans dessins, note de calcul ou information susceptible de clarifier et de faire comprendre la par-
tie structurelle. En effet, les représentations graphiques doivent intégrer les plans de coffrages pour chaque niveau et pour chaque unité d’ouvrage
(planchers, dallage, fondation), la disposition, sections, espacement des armatures. Les cotes et les cotes niveaux et toute autre indication pour
les différents ouvrages.

4. Critères d’évaluation et méthode de sélection. 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. En rappel, le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret
n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations demandées. (En plus de l’agrément technique pour l’exercice de la profes-
sion d’architecte, joindre l’attestation d’inscription à l’ordre des architectes). 
- les références techniques du consultant concernant l’exécution de marchés analogues au cours des cinq (05) dernières années (joindre
les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). La commission
peut exiger les originaux des contrats et les attestations de bonne fin d’exécution en cas de besoins.
Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés. Ces consultants présélectionnés seront ensuite invités à présen-
ter leurs propositions techniques et financières et le consultant dont la proposition a atteint le score technique minimum et ayant la proposition
financière la moins disante sera retenu pour l’exécution de la prestation.

5. Composition du dossier 
Le dossier d’expression d’intérêt doit comporter :
- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de la santé et de l’Hygiène Publique ;
- la présentation du bureau;
- l’agrément technique pour l’exercice de la profession d’architecte ;
- l’attestation d’inscription à l’ordre des architectes 
- les références techniques similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années et faisant ressortir l’intitulé de la mission, le nom
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du client, l’année de réalisation, le contact du client, le montant du marché et les dates de début et de fin de la mission (joindre les copies des
pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

6- Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous :
secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique sis dans la cours de l’ex-Trypano, Avenue Kumda
Yooré ;Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03,  Burkina Faso tel : 25 48 89 20; de 7 heures 30 minutes à 16 heures 00 minutes, tous les
jours ouvrables. 

7- Date et lieu de dépôt des expressions d’intérêt.
Les expressions d’intérêt présentées en un original et trois (03) copies avec sur le coin supérieur la mention précédée du numéro du lot « Avis de
manifestation d’intérêt pour les études architecturales et techniques des travaux de réhabilitation et construction d’infrastructures au centre hospi-
talier régional (CHR) de KAYA », devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé et
de l’Hygiène Publique sis, Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03,  Burkina Faso, avant le 19/06/2023  à 09 heures
00 minute. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

8- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion du plis transmis par le candidat.

9- L’Administration se réserve le droit de modifier tout ou partie ou de ne donner aucune suite au présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

 Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

REGION DU CENTRE-SUD 

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission Communal d’Attribution des Marchés de la Commune de Gogo à l’honneur de porter à la connais-

sance du public que pour des raisons indépendantes de sa volonté l’avis de la demande de prix N°01/RCSD/PNZ/CGGO/M/SG pour des tra-

vaux de réalisation d’infrastructures administratives et socio-économiques dans la Commune de Gogo a été publié dans les Quotidiens N°3595

du jeudi 13 avril 2023 et N°3630 du jeudi 01 juin 2023.

Il rappelle que l’ouverture des plis a eu lieu le 24/04/2023 en présence des soumissionnaires. Par conséquent la deuxième publication à savoir
celle paru dans le quotidien N°3630 du jeudi 01 juin 2023 est sans effet.

Il s’excuse auprès de tous pour les désagréments que cette publication répétée pourrait causer.

Le Président de la CCAM

Piè Roger COULIBALY
Secrétaire Administratif

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Avis de manifestation d’intérêt
N°2023_011M/MARAH/SG/DMP du 13 avril 2023

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Programme de
Résilience du Système Alimentaire (PRSA) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées pour effectuer les
paiements au titre du contrat de services de consultant  relatif au recrutement des ONG d’appui aux communautés pour l’élaboration des plans de
gestion intégrée des paysages (PGIP) et l’accompagnement des bénéficiaires dans la zone du programme FSRP

I. CONSISTANCE DE LA MISSION

Les prestations seront réalisées en trois (03) lots suivants :
• Lot 1: Recrutement des ONG d’appui aux communautés pour l’élaboration des plans de gestion intégrée des paysages et l’accompagne-
ment des bénéficiaires pour le sous-bassin du Kou ;   
• Lot 2: Recrutement des ONG d’appui aux communautés pour l’élaboration des plans de gestion intégrée des paysages et l’accompagne-
ment des bénéficiaires pour le sous- bassin du Mouhoun; 
• Lot 3: Recrutement des ONG d’appui aux communautés pour l’élaboration des plans de gestion intégrée des paysages et l’accompagne-
ment des bénéficiaires pour le sous- bassin de la Sirba. 

II. MISSIONS DU CONSULTANT

L’objectif global de la mission du consultant est la mise en œuvre des plans de gestion intégrée des paysages et l’accompagnement des bénéfici-
aires dans la zone du programme FSRP

De façon spécifiques, les missions sont entre autres :
• Réaliser un diagnostic technique, socio foncier et socio-économique, toutes choses qui permettront d’identifier les principales parties
prenantes : acteurs étatiques et non étatique, ONG, partenaires financiers et techniques, acteurs du secteur privé, à travers des approches par-
ticipatives ;
• Identifier les unités paysagères homogènes selon : (i) la vulnérabilité de la population locale à l'insécurité alimentaire et au changement
climatique et de leur capacité à résister et faire face à ces crises ; (ii) l'état de dégradation des ressources naturelles, (iii) la force du capital social
et des réseaux de solidarité et (iv) le niveau d'insécurité entre autres ;
• Sensibiliser et informer les acteurs à l’appropriation de l’approche ; 
• Élaborer les plans de gestion intégrés des paysages identifiés ;
• Identifier les points d'entrée stratégiques pour l’amélioration de la gestion des ressources naturelles, l’identification des systèmes de pro-
duction et des moyens de vie, promotion de la paix sociale et la réconciliation ;
• Renforcer les capacités des producteurs des unités paysagères dans le cadre de la mise en œuvre des micros et sous projets identifiés ;
• Accompagner la sélection, et la mise en œuvre des micro et sous-projets identifiés dans les plans de gestion intégrée des paysages ;
• Assurer le suivi de la mise en œuvre des activités.

En termes de résultats attendus à la fin des missions : 

• Les unités paysagères homogènes sont identifiées ;
• Les principales parties prenantes sont identifiées ;
• Les acteurs se sont appropriés la démarche GIP ;
• Les plans de gestion intégrés des paysages identifiés sont élaborés ;
• Un mécanisme de renforcement des capacités et d’accompagnement des producteurs est défini ;
• Un mécanisme de suivi et de reporting est proposé. 

III. PROFIL DES CONSULTANTS

Les ONG/consortium d’ONG doivent satisfaire les conditions suivantes (pour un consortium, chaque membre doit satisfaire individuellement les
même conditions) :
• Etre une ONG régulièrement immatriculée au Ministère chargée de l’administration du territoire ;
• Exister depuis au moins dix (10) années ;
• Disposer d’une expérience certifiée d’au moins dix (10) années de travail dans le domaine agro sylvo pastoral ;
• Jouir d’une bonne réputation et avoir une connaissance du contexte socio-culturel national ; 
• Etre disponible dès la signature du contrat à effectuer la prestation ; 
• Avoir une bonne capacité de travail en équipe, d’initiative et de rédaction ;
• Disposer du minimum de personnel requis et fournir leur CV tel que demandé au point 9 (Composition de l’équipe) ;
• Etre capable de fournir les preuves de ses activités menées sur le terrain (rapports d’activités et financiers des années 2020 et 2021) ;
• Avoir un siège identifiable et fonctionnel ;
• Disposer d’une antenne régionale fonctionnelle dans l’une des régions d’intervention du programme ;
• Disposer d’un compte bancaire au nom de l’ONG avec au moins deux signataires ;
• Avoir un bon palmarès dans la gestion des fonds des projets Banque mondiale, PAM, FEM, FAO etc.

Conditions obligatoires (éliminatoire)
• Etre une ONG reconnue et conforme aux textes en vigueur ;
• Exister depuis au moins dix (10) années, accompagné d’une preuve d’opérationnalisation sur cette période ;
• Avoir un siège identifiable et fonctionnel ;

Prestations intellectuelles
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• Disposer d’un compte bancaire au nom de l’ONG avec au moins deux signataires.     

IV. LE PERSONNEL PROPOSÉ
Pour l’exécution de sa mission le consultant mobilisera le personnel indiqué dans les termes de référence.

V. DÉLAI D’EXÉCUTION

a. Durée des prestations de la tranche ferme

La durée des prestations est de six (06) mois pour chacun des trois (03) lots pour compter de la date de l’ordre de service de démarrage
b. Durée des prestations de la tranche conditionnelle
La durée des prestations est de vingt-quatre (24) mois pour compter de la date de l’ordre de service de démarrage. 

VI . COMPOSITION DU DOSSIER 

Par la présente, le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques invite les consultants ou
firmes, à manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites ci-dessus.

Les ONG ou firmes intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des servic-
es ci-dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :  

• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques dument
signé par la personne habilitée ;
• Une fiche signalétique de l’ONG ou le cas échéant de chaque membre du consortium précisant les états de services au cours des deux
dernières années ;
• Une copie des textes fondamentaux de l’ONG (statuts, règlement intérieur) et les rapports d’activités et financiers des deux dernières
années ou le cas échéant de chaque membre du consortium ;
• Preuve d’un siège identifiable et fonctionnel ;
• Preuve d’un compte bancaire au nom de l’ONG avec au moins deux signataires ;
• Preuve de l’expérience de l’ONG dans le domaine agro sylvo pastoral (les attestations de bonne fin d’exécution, ainsi que les copies des
pages de garde et de signature du contrat) ou le cas échéant de chaque membre du consortium.

Les ONG doivent déposer leur offre dûment signée et comprenant les documents ci-dessus en conformité avec les présents TDR auprès Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, Téléphone : +226 25 49 99 00 poste 4019.03 BP7010
Ouagadougou 03.

Pour l'établissement de la liste restreinte, il sera tenu compte des conditions obligatoires et les références similaires,

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour la présélection.

Une liste restreinte d’au moins cinq (05) et au plus huit (08) consultants sera établie à l’issue de la manifestation d’intérêt 

VII.  MÉTHODE DE SÉLECTION

Les ONG/consortium d’ONG seront classées sur la base du nombre de références en missions similaires, réalisées au cours des cinq (05)
dernières années.

Une ONG/consortium d’ONG sera retenue suivant la méthode de sélection fondée sur la « Qualité Technique et le Coût (QCBS) » en accord avec
les procédures règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement (juillet 2016, tel que
révisé en novembre 2017 et août 2018) et affiché sur le site web: worldbank.org/html/opr/consult.

VIII. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Les ONG/consortium d’ONG intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux jours
ouvrables le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi de 13h 30 min à 15h 30 min: Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ou au Programme de Résilience du Système Alimentaire d’Afrique de l’Ouest pour le
Burkina Faso (PRSA-BF)/Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole/ (PRéCA/PRSA-BF), Téléphone: +226 25 37 48 49/ 70 37 74 94, E-mail:
procurement.PReCA@gmail.com.

IX.  DÉPÔT DES DOSSIERS 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies sous plis fermés avec la mention « Recrutement des ONG
d’appui aux communautés pour l’élaboration des plans de gestion intégrée des paysages (PGIP) et l’accompagnement des bénéficiaires dans la
zone du programme FSRP » doivent être déposées au plus tard le 19/06/2023 à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée.  L’ouverture des 
plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 9 heures 05 minutes en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers 
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2023-020M/MARAH/SG/DMP du 12 Mai 2023

1. Publicité.
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques, exercice 2023.

2. Financement.
Le Burkina Faso a reçu un financement de l’Ambassade de Suède à titre de don pour financer le Projet de Valorisation Agricole des petits
Barrages, Phase II (ProValAB2), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés de
services de prestations intellectuelles relatifs au suivi-contrôle des travaux de réhabilitation du barrage de Guibaré et d’aménagement de
périmètre irrigué à l’aval dudit barrage dans la région du Centre-Nord.

3. Description des prestations. 
Les consultants ou bureaux d’études auront pour missions essentielles de réaliser le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réha-
bilitation du barrage de Guibaré et d’aménagement de périmètre irrigué à l’aval dudit barrage.
Spécifiquement, la tâche de la firme (cabinet/bureau d’étude) consistera à :

� Lot 1 : Suivi-contrôle des travaux réhabilitation du barrage de Guibaré dans la région du Centre-Nord.
• actualiser les études de réhabilitation du barrage ;
• approuver les dossiers d’exécution ;
• élaborer un planning de contrôle des travaux sur la base du planning général de l’entreprise ;
• préparer et organiser la mise des sites à la disposition des entreprises ;
• effectuer le contrôle à pied d’œuvre des travaux d’aménagement dans le respect des spécifications techniques et des plans y relat-
ifs à travers les principales activités
• vérifier et viser les attachements et décomptes élaborés par les entreprises avant leur transmission au Maître d’Ouvrage Délégué
;
• veiller au respect des plannings d'exécution fournis par l’entreprise ;
• apporter au besoin, de concert avec Maître d’Ouvrage Délégué les modifications nécessaires pour une meilleure exécution des
travaux ;
• s’assurer que les conditions minimales de sécurité sont réunies sur le chantier ;
• organiser et participer aux pré-réceptions et aux réceptions provisoires et définitives des travaux et rédiger les procès-verbaux cor-
respondants ;
• produire et transmettre au Maître d’Ouvrage Délégué les rapports mensuels d’avancement des travaux ainsi que le rapport final
marquant la fin des prestations

� Lot 2 : Suivi-contrôle des travaux d’aménagement de 15 ha de périmètres irrigués à l’aval du barrage de Guibaré dans la région
du Centre-Nord.
• approuver les dossiers d’exécution ;
• élaborer un planning de contrôle des travaux sur la base du planning général de l’entreprise ;
• préparer et organiser la mise des sites à la disposition des entreprises ;
• effectuer le contrôle à pied d’œuvre des travaux d’aménagement dans le respect des spécifications techniques et des plans y relat-
ifs à travers les principales activités suivantes  :
• vérifier et viser les attachements et décomptes élaborés par les entreprises avant leur transmission au Maître d’Ouvrage Délégué
;
• veiller au respect des plannings d'exécution fournis par l’entreprise ;
• apporter au besoin, de concert avec Maître d’Ouvrage Délégué les modifications nécessaires pour une meilleure exécution des
travaux ;
• s’assurer que les conditions minimales de sécurité sont réunies sur le chantier ;
• organiser et participer aux pré-réceptions et aux réceptions provisoires et définitives des travaux et rédiger les procès-verbaux cor-
respondants ;
• produire et transmettre au Maître d’Ouvrage Délégué les rapports mensuels d’avancement des travaux ainsi que le rapport final
marquant la fin des prestations;

4. Allotissement
Les prestations seront réalisées en deux (02) lots distincts et aucun consultant ne pourra être attributaire de plus d’un (01) lot, qu’il soit
membre d’un groupement ou non :
- Lot 1 : Suivi-contrôle des travaux de réhabilitation du barrage de Guibaré dans la région du Centre Nord au profit du ProValAB2 ;
- Lot 2 : Suivi-contrôle des travaux d’aménagement de 15 ha de périmètre irrigué dans la région du Centre Nord au profit du
ProValAB2.

5. Critères d’évaluation.
Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants
intéressés à présenter leur proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné par lot conformément aux dispositions du décret

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

Pour le recrutement d’une firme (bureaux d’études/cabinets) chargés du suivi-contrôle des travaux
de réhabilitation du barrage de Guibaré et d’aménagement de 15 ha de périmètre irrigué à l’aval
dudit barrage dans la région du Centre-Nord au profit du Projet de alorisation Agricole des petits

Barrages, Phase II (ProValAB2)

32 Quotidien N° 3632 - Lundi 05 Juin 2023



Prestations intellectuelles

intéressés à présenter leur proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné par lot conformément aux dispositions du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public.
Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ; 
- le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations (l’agrément technique EB au moins pour les bureaux nationaux ;
pour les bureaux étrangers, il sera fait application de la législation en la matière de leur pays d’origine) ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires au cours des cinq (05) dernières années par l’Etat et ses
démembrements (joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature des marchés, et les attestations de bonne fin
d’exécution). Les références à prendre en compte sont celles relatives aux missions de suivi-contrôle des travaux de réalisation/construc-
tion/réhabilitation de barrage pour le lot 1 et aux missions de suivi-contrôle des travaux d’aménagement/réhabilitation de périmètre irrigué
pour le lot 2. La présentation de chaque référence doit faire ressortir au moins l’intitulé de la mission, le nom et les contacts du maître
d’ouvrage, l’année de réalisation, les dates de début et de fin de la mission, le montant du marché. Aussi, la Commission d’attribution des
marchés de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH),
peut à tout moment demander aux soumissionnaires la présentation des originaux aux fins de vérification.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas cinquante (50) pages. Par conséquent, ils ne
devront joindre au dossier que les références qui ont un lien avec la mission. Par ailleurs, les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.
- Chaque consultant devra faire ressortir dans sa lettre de soumission, les missions pour lesquelles il postule tout en sachant qu'il
ne pourrait être attributaire que d’au plus une mission.

7. Pour chaque mission, une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
retenu ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode de sélection basée sur la qualité technique et le coût (SBQC).

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents
de référence à l’adresse ci-dessous : 
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Téléphone : 25-49-99-00 à 09, poste 40 19 et aux heures suivantes de 7 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13h00 mn à 16
h 00 mn du lundi au jeudi, de 7 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16 h 30 mn les vendredis.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies ,sous plis fermés avec la mention « Suivi-
contrôle des travaux de réhabilitation du barrage de Guibaré et d’aménagement de 15 ha de périmètre irrigué à l’aval dudit barrage dans
la région du Centre-Nord au profit du Projet de Valorisation Agricole des petits Barrages, Phase II (ProValAB2) » doivent être déposées
au plus tard le 19/06/2023 à 09 h 00 mn à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 .

10. Le budget prévisionnel pour la conduite de la mission est estimé à : 
� lot 1 : 50 000 000 FCFA HT,  
� lot 2 : 25 000 000 FCFA HT. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2023-014/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 01/06/2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés, exercice 2023 du Ministère du Développement
Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME). 

2. Le Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) a obtenu dans le
cadre du budget national, exercice 2023, des fonds, afin de financer la réalisation de ses activités, et a l’intention d’utiliser une partie  de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles pour le « recrutement d’un bureau ou groupement de
bureaux d’études chargé de la réalisation d’une étude de faisabilité en vue de la création d’un parc industriel dans la commune de Ziniaré». 

3. Les prestations sont constituées d’un lot unique : réalisation d’une étude de faisabilité en vue de la création d’un parc industriel dans la com-
mune de Ziniaré.

4. Les services consistent à disposer d’un document qui présente les différentes articulations en termes d’évaluation technique et financière du
projet de création d’un parc industriel à Ziniaré au Burkina Faso. De façon spécifique, il s’agit :
- d’identifier les  caractéristiques d’un parc industriel ;
- de proposer les différentes composantes d’un parc industriel ;
- d’analyser la viabilité économique technique et environnementale assorti d’un business plan détaillé ;
- de proposer un mécanisme de financement et un planning de mise en œuvre ;
- de proposer la forme juridique et organisationnelle du complexe ;
- de proposer un modèle de gestion approprié du parc industriel;
- de proposer une évaluation financière détaillée et exhaustive du projet intégrant les budgets de construction des infrastructures, des
équipements et d’exploitation.

5. La durée de réalisation de l’étude est fixée à soixante (60) jours calendaires y compris le dépôt du rapport provisoire. 

6. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

7. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES/PM/MINEFID du 21 mars 2023 portant mod-
ification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat (en rapport avec l’objet de l’avis à manifestation d’intérêt) ; 
- le nombre d’années d’expérience ; 
- les qualifications du candidat dans le domaine des  prestations ;  
- les références pertinentes du candidat en rapport avec la présente mission durant les cinq (05) dernières années (2018 à 2023).
NB : pour les références similaires, joindre les copies des pages de garde (portant l’objet du marché) et de signature des marchés ainsi que les
attestations de bonne exécution et/ou les rapports de validation. 

8. Il est demandé aux candidats de fournir les informations montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives. Il est porté à la connaissance des candidats que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux (02).

9. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante
; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et le candidat ayant la proposition
financière la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes
Entreprises  (MDICAPME), immeuble du 15 octobre, 1er étage, porte 125, Tél : 25 41 06 41 et aux heures suivantes : de 07 heures 30 minutes à
12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute (lundi au jeudi) et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes (vendredi).

11. Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue française en un (01) original et trois (03) copies, doivent être déposées sous pli fermé à
l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat
et des Petites et Moyennes Entreprises  (MDICAPME), immeuble du 15 octobre, 1er étage, porte 125 au plus tard le 19/06/2023 à 09 heures 00
minute TU.
NB : Le budget prévisionnel est cinquante millions (50 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la CAM

Relwendé Hyacinthe NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits Huma

Prestations intellectuelles

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES

Recrutement d’un bureau ou groupement de bureaux d’études chargé de la réalisation
d’une étude de faisabilité en vue de la création d’un parc industriel dans la commune de

Ziniaré.
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Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

COUVERTURE MEDIATIQUE DES ACTIVITES DE L’AGENCE NATIONALE DES ENERGIES
RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE (ANEREE)

AVIS A MANIFESTATIOND’INTERET
N° 2023-01/MEEMC/SG/ANEREE/DG/PRM DU 05/04/2023 EN

VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE POUR LA
MARS 2023

1. Objet et financement
Le présent avis à manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du
Plan de passation des marchés publics, exercice 2023 de l’Agence
Nationale des Energies Renouvelables et de l’Efficacité
Energétique (ANEREE). L’ANEREE a obtenu des crédits du budg-
et de l’Etat et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de services de presta-
tions pour le recrutement d’une agence de communication pour
assurer la couverture médiatique des activités de l’ANEREE. 

2.Condition de participation
Le présent avis à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de con-
dition aux personnes morales remplissant les conditions du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret
N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant
procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.

3. Délai d’exécution
La durée de la mission est l’année budgétaire 2023 et trente (30)
jours par commande à compter de la date de la notification de l’or-
dre de service de commencer les travaux. 

4. Consistance des prestations
Le cabinet de consultants a pour mission essentielle d’assurer la
couverture médiatique des activités de l’ANEREE

5. Composition du dossier de manifestation d’intérêt
La Personne Responsable des Marchés, Président de la
Commission d’Attribution des Marchés de l’ANEREE invite les
bureaux qualifiés à manifester leur intérêt. Les postulants fourniront
les documents suivants :
- Une lettre à manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur Général de l’ANEREE ;
- La présentation complète du bureau ;
- La liste des moyens humains et matériels ;
- Les références techniques similaires ;
- Tout document permettant d’évaluer la capacité technique du
bureau.

6. Critère de sélection

Les bureaux seront sélectionnés selon :
- Le domaine de compétence du bureau ;
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues 
Les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés sont sélec-
tionnés et seront invité à remettre une proposition technique et
financière.

NB : l’évaluation des expériences prendra en compte uniquement
les pages de garde, pages de signature des contrats, les certificats
et/ou attestations de bonne fin ou d’exécution. Les références sim-
ilaires demandées sont celles des cinq (05) dernières années.

7. Dépôt des dossiers
Les dossiers de manifestations d’intérêt devront être déposés sous
plis fermés au Secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés de l’Agence Nationale des Énergies Renouvelables et de
l’Efficacité Énergétique, sise à Ouaga 2000, à 200m après
l’échangeur, route de Kossyam au plus tard le 12/06/2023 à 9
heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

8. Présentation des offres
Les offres rédigées en langue française en trois (03) exemplaires
dont un (01) original et deux copies, sous plis fermés, devront être
adressées à Monsieur le Directeur Général de l’ANEREE, avec la
mention suivante : « Manifestation d’intérêt pour le recrutement
d’une agence de communication pour assurer la couverture média-
tique des activités de l’ANEREE».

Les informations complémentaires et les termes de
référence peuvent être obtenus auprès de la Personne
Responsable des Marchés de l’Agence Nationale des Énergies
Renouvelables et de l’Efficacité Énergétique au premier étage du
bâtiment B, sise à Ouaga 2000, à 200m après l’échangeur, route de
Kossyam, Tel : 25 37 47 47.

9. Réserves
L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à

tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Personne Responsable des Marchés,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Oumarou BARRY
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Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Actualiser l’implémentation du SGE selon  la norme ISO 14001 version 2015

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 01/2023/DMP

(en vue d’une Demande de Propositions Allégée)

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation 2023 des marchés publics de la SONABEL.

Source de financement. La SONABEL ayant obtenu dans le cadre de son budget 2023 des fonds, afin de financer le projet d’actualiser
l’implémentation du SGE selon  la norme ISO 14001 version 2015, a l’intention d’utiliser une partie desdits fonds pour effectuer des
paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles à l’implémentation du SGE selon la norme ISO 14001 version 2015.

2. Description des prestations. Les prestations à réaliser par le Bureau d’études comprennent l’actualisation de la Politique environ-
nementale et du Système de Gestion Environnementale de la SONABEL conformément à la norme ISO 14001 version 2015. Cette étude
devra aboutir à la proposition ou à l’obtention : 

� d’une politique environnementale, 
� d’un descriptif du SGE avec toutes les composantes et instruments de mise en œuvre
� d’un bilan environnemental ou audit environnemental des unités actualisées,
� des normes et procédures applicables, d’une démarche méthodologique efficace
� l’identification des non conformités du SGE actuel et des corrections 
� la formation/sensibilisation des agents sur la norme ISO 14001 version 2015 et procédures connexes,
� l’actualisation des sites où implémenter le SGE ou SME de la SONABEL,
� l’actualisation de la mise en œuvre du SGE selon la PE adoptée, la norme ISO 14001V2015 ainsi que les dispositions applicables,
� la proposition d’une démarche en vue de la certification environnementale  pour une unité au moins selon ISO 14001.

3. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-
dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret 
N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des informations ci-après:

5.1 Expériences pertinentes du consultant (Bureau d’Études) et nombre de projets 
similaires dans l’appui conseil et l’accompagnement au cours des cinq (05) dernières 
années : 02 points par mission similaire …………………………………...(20) points 

5.2 Méthodologie et organisation du cabinet……………………………………...(20) points 
a) Méthodologie ………………………………………………………………...10 points 
b) Organisation ………………………………………………………………….10 points

5.3 Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission ……………….(60) points
a) Un (01) Chef de mission    Expert-QHSE ……………………………………..20 points
- diplôme de Master spécialisé en environnement, en écologie , en QHSE (BAC + 5 ans))
- expérience d’au moins six (06) ans dans l’appui conseil et l’implémentation d’outils dans des missions d’audit environnemental et
sur le lead implémenter
- expérience d’au moins cinq (05) missions similaires dans l’appui conseil et dans l’accompagnement dans les domaines de la RSE 
- connaissance pointue de la réglementation environnementale et au référentiel ISO 14001v2015 ; ISO 14012
b) Un (01) Auditeur QHSE ………………………………………………………15 points
- diplôme en Sciences de l’Environnement ou discipline similaire (BAC + 4 ans) 
- expérience d’au moins cinq (05) ans dans la gestion et le suivi environnemental ; 
- Connaissance pointue de la réglementation environnementale et au référentiel ISO 14001v2015 ; ISO 14012
- Avoir déjà réalisé au moins 03 audits QHSE
c) Un (01) Ingénieur électricien ………………………………………………7,5 points
- diplôme (BAC + 3 ans) au moins en électricité
- expérience d’au moins quatre (04) ans dans la réalisation de l’audit 
d) Un (01) Ingénieur Génie-civil………………………………………………….7,5 points
- diplôme (BAC + 3 ans) au moins en génie civil
- expérience d’au moins quatre (04) ans dans la réalisation de l’audit 
e) Un (01) Biologiste ou chimiste …………………………………………………10 points
- diplôme (BAC + 3 ans) au moins en Biologie/Chimiste
- expérience d’au moins quatre (04) ans dans la réalisation de l’audit 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.
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7. Le Consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché.

8. Informations supplémentaires. Les candidats qui désirent avoir des informations complémentaires peuvent s’adresser par écrit à
l’adresse ci-dessous, aux jours non fériés de lundi à vendredi de 7h30 mn à 16h00 GMT.

- Rue: 55 Avenue de la Nation 
- Étage/ numéro de bureau : 3ème étage Nouveau bâtiment /                               

Département des Marchés
- Ville : Ouagadougou
- Boite postale : 01 BP 54 
- Pays : Burkina Faso
- Numéro de téléphone : + 226 25 30 61 00 /02 
- Numéro de télécopie : + 226 25 31 03 40 
- Adresse électronique : secrétariat.dg@sonabel.bf /salif.lamizana@sonabel.bf

9. Les offres (manifestations d’intérêt) rédigées en langue française en trois exemplaires (un (01) original + deux (02) copies mar-
quées comme telles) seront remises (déposées) main à main et sous plis fermé, au plus tard le 19/06/2023 à 9h00 GMT délai de rigueur,
au Secrétariat du Département des Marchés au siège de la SONABEL à Ouagadougou sis Rue 55 Avenue de la Nation, 3ème étage 
Nouveau bâtiment ; Tel : + 226 25 30 61 00.
Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d'intérêt pour « Actualiser l’implémentation du SGE selon la norme ISO 14001
version 2015 ».

10. L'ouverture des offres interviendra en séance publique, en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y être
présents, le  19/06/2023 à 9h00 GMT dans la Salle de réunion du troisième (3ème) étage du nouveau bâtiment du siège de la SONABEL.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 38 à 46

* Marchés de Travaux P. 47 à 50

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 51 à 53
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Fournitures et Services courants

Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2023-21/CO/M/DCP
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2023

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou
1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications requises pour
la réparation et maintenance des camions spécialisés. Cet Appel d’offres est constitué de deux (02) lots :

�Lot 1 : Grosses réparations et maintenances des engins (Budget prévisionnel: 30 000 000 F CFA TTC) ;
�Lot 2 : Grosses réparations et maintenances des engins (Budget prévisionnel : 60 000 000F CFA) 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :
Marchés similaires : 
� Lot 1 : sans objet 
� Lot 2 : deux (02) marchés de nature et de complexité similaires d’une valeur minimale de trente millions (30 000 000) F CFA chacun exécutés 

au cours des trois (03) dernières années avec l’État ou ses démembrements 

Chiffres d’affaires annuel moyen :
� Lot 1 : sans objet
� Lot 2 : quatre-vingt-dix millions (90 000 000) F CFA au cours des trois dernières années

Ligne de crédits :
� Lot 1 : sans objet
� Lot 2 : douze millions (12 000 000) F CFA

Personnel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées
Matériel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot1 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 2 auprès du Receveur
Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 07/07/2023.à 9h TU., en un (1)
original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de � Lot 1 : neuf cent mille (900 000) F CFA ; � Lot 2 : un mil-
lion huit cent mille (1 800 000) F CFA cconformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 07/07/2023
à 09 H TU à l’adresse suivante :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAO-
GO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

REGION DU CENTRE

Maintenance et réparation des camions spécialisés 
de la Commune de Ouagadougou
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Maintenance et réparation des engins TP 
de la Commune de Ouagadougou

Avis d’Appel d’Offres Ouvert
N°2023-20/CO/M/DCP

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2023

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications req-
uises pour la réparation et maintenance des engins TP. Cet Appel d’offres est constitué d’un lot unique avec une prévision budgétaire de
cent vingt millions (120 000 000) F CFA TTC.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :
� Marchés similaires : deux (02) marchés de nature et de complexité similaires d’une valeur minimale de soixante millions (60 000 000)
F 

CFA TTC chacun et exécutés au cours des trois (03) dernières années avec l’État ou ses démembrements

� Chiffres d’affaires annuel moyen : cent quatre-vingt millions (180 000 000) F CFA
� Ligne de crédits : vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA
� Personnel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées
� Matériel minimum : voir DPAO pour des informations détaillées

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie
Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 
La méthode de paiement sera en espèces. 
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 06/07/2023 à
9h TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions six cent mille (3 600 000) F CFA cconfor-
mément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
06/07/2023 à 09 H TU à l’adresse suivante :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Numérisation et archivage électronique de documents 
de la Commune de Ouagadougou

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°2023-18/CO/M/DCP

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Source de financement : Budget communal 2023

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour la prestation des services suivants : Numérisation et archivage électronique des documents. 
Cet Appel d’offres est constitué d’un lot unique avec une prévision budgétaire cinquante millions (50 000 000) F CFA TTC.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction de la Commande publique de la Commune de
Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) Tel
: 25 39 38 23 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres tous les jours ouvrables de 07 Heures 30 mn à 12 heures 30 mn
et de 13 heures à 15 heures 30 mn.

4. Les exigences en matière de qualifications sont :
Personnel minimum 
Matériel minimum 
Chiffre d’affaires 
Ligne de crédit 
Marché similaire
(Voir les DPAO pour plus d’informations)

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) F CFA auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie
Régionale du Centre, sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. La méthode de paiement sera en espèces. Le
Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 03/07/2023 à
9h TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA conformé-
ment à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public 

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
03/07/2023 à 09 H TU à l’adresse suivante :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Quotidien N° 3632 - Lundi 05 Juin 2023 41



Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de consommables, de produits d’entretien, de matériels et Outillage 
de fournitures au profit des CSPS et de la mairie de Tanghin-Dassouri.

Avis de demande de prix N°2023-02/CTGD/M/SG/PRM du 27/04/2023
Financement : budget communal gestion 2023, ressources transférées santé

Enveloppe financière :
Lot 1 : cinq millions (5 000 000) francs CFA TTC.
Lot 2 : quatre millions (4 000 000) francs TTC.
Lot 3 : cinq millions cinq cent (5 500 000) francs CFA TTC.
Lot 4 : quatre millions deux cent cinquante mille (4 250 000) francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Tanghin Dassouri.

1. La commune de Tanghin-Dassouri lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables, de produits d’en-
tretien, de matériels et Outillage de fournitures au profit des CSPS et de la mairie de Tanghin-Dassouri tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. L’acquisition sera financée sur le budget communal gestion 2023, ressources transférées santé.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés en matière informatique
domaine 1 catégorie A, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions se décomposent en quatre lots :
Lot1 : acquisition de consommables informatiques au profit de la mairie.
Lot2 : acquisition de produits d’entretien ménagers au profit de la mairie et des CSPS.
Lot3 : acquisition de fournitures de bureau au profit de la mairie et des CSPS.
Lot4 : acquisition de petits matériels, outillages et mobiliers au profit de la mairie et des CSPS.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quinze (15) jours par ordre de commande pour le chacun des lot1, le lot2 et le lot3 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour le lot4.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la mairie de Tanghin Dassouri.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
mairie de Tanghin Dassouri et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des
lot1 et lot3 et de dix mille (10 000) pour chacun des lot2 et lot4 à la régie de recette de la mairie de Tanghin Dassouri. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot1 : cent trente mille (130 000) francs CFA. 
- lot2 : cent mille (100 000) francs CFA.
- lot3 : cent quarante mille (140 000) francs CFA.
-lot4 : cent sept mille (107 000) francs CFA.

8. Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie, le 14/06/2023 à 9heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

TONDE W. Alphonse
Attaché d’intendance scolaire et universitaire
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Avis de demande de prix 
N° : 2023-05/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM du 19 mai 2023

Financement : budget communal (ressources propres et transfert MENAPLN), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de la Commune de Komsilga, ges-
tion 2023.

1. La Commune de Komsilga dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de matériels et outillages scolaires au profit de la commune de Komsilga, tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales   pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de matériel et outillage pour l’équipement du centre préscolaires de Komsilga
- Lot 2 : Acquisition de matériel et outillage pour l’équipement du CEG de Sabtoana;

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensem-
ble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la PRM de la Mairie de Komsilga ou en appelant au 70 99 88 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne responsable des marchés par intérim et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Dix mille (10 000) francs CFA
pour le lot 1 et Vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 2, à la régie des recettes de la mairie de Komsilga, sise à la mairie de Komsilga. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 1 et trois cent trente mille (330
000) francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la mairie de Komsilga, avant le 14/06/2023 à_9 heures
00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés par intérim ne peut être respons-
able de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Budget prévisionnel : lot1 : 3 500 000 F CFA TTC; lot2 :11 085 500 F CFA TTC

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Alassane OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de matériels et outillages scolaires 
au profit de Komsilga 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL 
DE TENKODOGO 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL
DE TENKODOGO 

Acquisition de produits d’entretien spécifique
pour les blocs opératoires 

au profit du CHR de Tenkodogo.

Acquisition de tenues et matériels 
de protection au profit du CHR de

Tenkodogo.

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de prix N° 2023-014/MSHP/SG/CHR-
TNK/DG/PRM du 29 mai 2023

Financement : BUDGET DU CHR-TNK exercice 2023
Budget prévisionnel : 8 000 000 FCFA TTC

Cet avis de Demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2023, du CHR de Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est
précisée aux données particulières de la demande de prix (DPX)
lance une Demande de prix ayant pour objet : Acquisition de pro-
duits d’entretien spécifique pour les blocs opératoires au profit du
CHR de Tenkodogo tels que décrits dans les données particulières
de la Demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
L’acquisition est en lot unique et intitulée comme suit : 
Acquisition de produits d’entretien spécifique pour les blocs opéra-
toires au profit du CHR de Tenkodogo.

Le délai d’exécution ne devrait pas quatorze (14) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de Demande de prix au secrétariat de la Direction Générale situé
au premier étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables
de 7h30 à 15h00.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de Demande de prix auprès de la
personne responsable des marchés au premier étage du bâtiment
administratif et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable du
CHR de Tenkodogo. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au
secrétariat du Directeur Général du CHR de Tenkodogo au plus
tard le 14/06/2023 à 9h00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

  DARGA Servais

Avis de demande de prix N° 2023-015/MS/SG/CHR-TNK/DG/PRM
du 29 mai 2023

Financement : BUDGET DU CHR-TNK, EXERCICE  2023
Budget prévisionnel : 14 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics exercice 2023, du CHR de
Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est
précisée aux données particulières de la demande de prix (DPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition de tenues
et matériels de protection au profit du CHR de Tenkodogo tels que
décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit
: Acquisition de tenues et matériels de protection au profit du CHR
de Tenkodogo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30)
jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la personne responsable
des marchés situé au premier étage du bâtiment administratif tous
les jours ouvrables de 7h30 à 15h30. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
personne responsable des marchés au premier étage du bâtiment
administratif et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable du
CHR de Tenkodogo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de qua-
tre cent mille (400 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au
secrétariat du Directeur général du CHR de Tenkodogo au plus tard
le 14/06/2023 à 9h00 mn TU.. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

DARGA Servais



Quotidien N° 3632 - Lundi 05 Juin 2023 45

Avis de demande de prix N° 2023-017/MSHP/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 22 mai 2023
Financement : BUDGET DU CHR-TNK EXERCICE  2023

Enveloppe prévisionnelle : 19 000 000 F CFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du CHR de Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPX) lance
une demande de prix ayant pour objet Acquisition de matériel informatique au profit du CHR de Tenkodogo tels que décrits dans les don-
nées particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées (agrément technique du
domaine 1, catégorie B minimum) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit : Acquisition de matériel informatique au profit du CHR de Tenkodogo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction général situé au premier étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 7h30
à 15h30h. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la per-
sonne responsable des marchés au premier étage du bâtiment administratif et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable du CHR de Tenkodogo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secré-
tariat du directeur général du CHR de Tenkodogo au plus tard le 14/06/2023 à 9h00 mn TU.. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

DARGA Servais

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 

Acquisition de matériel informatique au profit du CHR de Tenkodogo.



Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS BASSINS

Acquisition de matériels et fournitures scolaires 
au profit des écoles primaires de la Commune

Avis de demande de prix 
N° : 2023-04/RHBS/PHUE/CKV/M/SG/PRM du 24 mai 2023

Financement : Budget communal (Ressources transférées) gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la mairie de
Karangasso-Vigué.

1. La mairie de Karangasso-Vigué dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires tels que décrits dans les données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition se décompose en trois (03) lots comme suit :
-Lot 1 : Acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles primaires de la CEB I pour un montant prévisionnel de neuf millions deux

cent quatre mille cinq cent soixante-un (9 204 561) francs CFA TTC;
-Lot 2 : Acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles primaires de la CEB II pour un montant prévisionnel de neuf millions (9

000 000) francs CFA TTC ;
-Lot 3 : Acquisition de consommables scolaires au profit des écoles primaires et du CEBNF pour un montant prévisionnel de trois millions

sept cent trois mille six cent cinquante-un (3 703 651) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de Monsieur SANDAOGO Fréderic, Personne responsable des marchés. N° tel : 78 62 74 41

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et
2, dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 3 à la trésorerie régionale des Hauts-Bassins. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le can-
didat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 1 et 2; et quatre-vingt-dix mille (90 000)
FCFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne Responsable des Marchés sise au bâtiment administratif
de Bobo-Dioulasso au 2ème étage, avant le 14/06/2023 à 10 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la CAM

SANDAOGO Fréderic

46 Quotidien N° 3632 - Lundi 05 Juin 2023



Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réhabilitation de centres de lecture, d’aménagement 
d’une salle technique et d’électrification du CTVD

Avis d’Appel d’Offres (AAO) 
N°2023-19/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2023 
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2023, de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour réaliser les travaux de réhabilitation de centres de lecture, d’aménagement d’une salle technique et d’électrification du CTVD,
constitués de trois (03) lots :
➢Lot 1 : Travaux de réhabilitation du centre de lecture et de la Maison des Savoirs IV dans l'arrondissement n°4 avec un montant prévi-

sionnel de trente-cinq millions (35 000 000) F CFA TTC ;
➢Lot 2 : Travaux d'aménagement d'une salle technique (data center) aux normes avec un montant prévisionnel de cinquante millions (50

000 000) F CFA TTC ; 
➢Lot 3 : Travaux d'électrification du CTVD (2ème phase) avec un montant prévisionnel de cinquante millions (50 000 000) F CFA TTC.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après: Direction de la Commande Publique sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO
à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, le matériel minimum exigé, ainsi que l’agrément de catégorie : 
- B pour le lot 1 ;
- Agrément de catégorie B du domaine 3 ou catégorie UNIQUE du domaine 5 pour le lot 2 ;
- R2 pour le lot 3.
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement des sommes non remboursables ci-après auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise
à l’arrondissement n°1 secteur 2, Rue de l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier
d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main :

- Cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 1
- Soixante-quinze mille (75 000) F CFA pour le lot 2
- Soixante-quinze mille (75 000) F CFA pour le lot 3

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2 secteur
10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 au
plus tard le 05/07/2023 à 9h00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
➢ Un million (1 000 000) F CFA pour le lot 1
➢ Un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 2
➢ Un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 3

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05/07/2023  à 9h00 TU à la salle de réunion de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou l’Arrondissement
n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25
39 38 23.                                                     

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO
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Avis de demande de prix 
N°2023-002/CO/ARRDT N°01/M/SFBC 

Financement : Budget communal 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Mairie De
l’Arrondissement n°01.

1. La Mairie de l’Arrondissement n°01 lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réhabilitation d’infra-
structures administratives dans l’Arrondissement n°01. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données parti-
culières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’un agrément « B » pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en trois (03) lots :
Lot 1 : Travaux de réhabilitation partielle du bâtiment principal de la mairie 

Enveloppe prévisionnelle  25 000 000 F CFA TTC,
Lot 2 : Travaux de réhabilitation du bloc pédagogique 2 de l'école Steve Biko "B"  et de la construction d’une latrine à deux postes  -------

Enveloppe prévisionnelle   36 115 000 F CFA TTC,
Lot 3 : Travaux de réhabilitation, des toilettes de l'administration et de l'unité de soin du centre Medicaux scolaire  -------------------- 

Enveloppe prévisionnel.  5 569 000 F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
• Cent vingt jours (120) jours pour le lot 1,
• Cent vingt jours (120) jours pour le lot 2, 
• soixante (60) jours pour le lot 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés l’arrondissement N°01 de la Commune de Ouagadougou
sise à rue 932 avenue de  l’Aéroport, secteur 3 - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (226) 25 31 17 54.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la l’arrondisse-
ment N°01 de la Commune de Ouagadougou sise à rue 932 avenue de  l’Aéroport, secteur 3 - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone :
(226) 25 31 17 54 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour chacun des lots 1 et
2, et trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 3 auprès du Régisseur de recettes de la mairie l’Arrondissement N°01. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : sept cent cinquante mille (750 000) F CFA pour le lot1 ; Un million cinquante
mille (1.050.000) F CFA pour le lot2 ; Cent soixante-quinze mille (175 000) F CFA pour le lot3 devront parvenir ou être remises au serv-
ice des finance du budget et de la comptabilité de l’Arrondissement N°01, avant le 14/06/2023 à 9H00.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-

réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

Mme KAFANDO W.I. Laetitia
Administrateur Civil

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réhabilitation d’infrastructures administratives 
dans l’Arrondissement n°01
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Travaux

REGION DU CENTRE

Construction d’infrastructures 
au profit de la commune de Koubri

Avis de demande de prix 
N°2023-05/RCEN/PKAD/CKBR/M/SG/PRM du 15/05/2023

Financement et montants prévisionnels :
Lot 1 : 41 093 348, Fonds transférés MENAPLN, Gestion 2023 

Lot 2 : 24 945 100, FMDL + ADCT, Gestion 2023
Lot 3 : 9 500 000, Budget communal, Gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics modifié, gestion 2023, de la com-
mune de Koubri.

1. La commune de Koubri lance une demande de prix ayant pour objet tel que décrit dans les données particulières.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1minimum dans le
domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion. 

Les travaux sont en plusieurs lots : 
-Lot 1 : Construction d’un bâtiment de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + 1bloc de latrines à quatre (04) postes + 

équipements à l’école de Nagbangré C ;
-Lot 2 : Construction de dix (10) boutiques à Kouba ;
-Lot 3 : Construction partielle du mur de clôture du service de l’environnement de Koubri au profit de la commune de Koubri.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du régisseur de la mairie de Koubri. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Koubri
et moyennant paiement d’un montant non remboursable à cinquante mille (50 000) francs CFA pour les lots 1 et 3 et trente mille (30 000)
francs CFA pour le lot 4 à la régie des recettes de la mairie de Koubri, sise à Koubri. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être tenue pour responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- un million cent quarante mille (1 140 000) FCFA pour le lot 1 ;
- sept cent quarante-cinq mille (745 000) FCFA pour le lot 2 ; 
- deux cent quatre-vingt-cinq mille (285 000) FCFA pour le lot 3.

Ces offres devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat de la mairie de Koubri, avant le 14/06/2023 à 09 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être tenue pour respons-
able de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.  

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Somwaoga NOUGTARA
Secrétaire Administratif
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Avis de dossier d’appel d’offres ouvert 
N°2023-02/CTGD/M/SG/PRM du 24/04/2023

Source de financement : budget communal gestion 2023 + ressources transférées MENAPLN
Enveloppe financière : 

Lot 1 : sept millions (7 000 000) francs CFA TTC.
Lot 2 : cinquante-deux millions vingt mille trois cent quarante (52 020 340) francs CFA TTC.
Lot 3 : vingt-trois millions (23 000 000) francs CFA TTC.
Lot 4 : quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC.
Lot 5 : neuf millions (9 000 000) francs CFA TTC.

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés.

1. La commune de Tanghin-Dassouri sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour réaliser les travaux suivants : 
Lot 1 : travaux de réfection des écoles de Beguyan et Songpelcé
Lot 2 : travaux de construction de deux blocs de deux salles de classes + salle des professeurs + salle des surveillants + bibliothèque + deux

blocs de latrines à trois postes avec système de gestion des menstrues des filles muni d’un dispositif de lave main à l’école d’application.
Lot 3 : travaux de construction d’un bloc administratif + un bloc de latrine à deux postes munis d’un dispositif de lave main à l’école d’application.
Lot 4 : travaux de construction de cinq de blocs de latrines à trois postes avec système de gestion des menstrues des filles muni de cinq disposi-

tifs de lave main de la commune de Tanghin-Dassouri.
Lot 5 : travaux de construction de trois (03) blocs de latrines à trois postes munis de Trois dispositifs de lave main dans les services techniques

de la commune de Tanghin-Dassouri

2. Le délai d’exécution ne devra pas excéder :
- 90 jours pour le lot2
- 60 jours pour le lot1, lot3 et lot4

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret N°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et son modificatif N°2023-0237/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 et ouvert à tous les candidats éligibles.
Agrément technique : B pour chaque lot

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de de la personne responsable des marchés Tel : 76 08 87 02/78 69 28
95 ; mail : wendcoignda@gmail.com à la mairie de Tanghin-Dassouri et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au secrétariat de
la commune de Tanghin-Dassouri 02 BP 6205 Ouagadougou 02 tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de :
- Trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1 ;
- Soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour le lot2 ;
- Cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot3 ;
- Trente mille (30 000) francs CFA pour le lot4 ;
- Trente mille (30 000) francs CFA pour le lot5 à la régie de recettes de la mairie de Tanghin-Dassouri. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les offres devront être soumises au secrétariat de la mairie de Tanghin-Dassouri au plus tard le 04/07/2023 à 9heures 00 minute en un
(1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
Lot1 : Cent quatre-vingt mille (180 000) francs CFA.
Lot2 : Un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA.
Lot3 : Cinq cent quatre-vingt mille (580 000) francs CFA. 
Lot4 : Trois cent quatre-vingt mille (380 000) francs CFA.
Lot5 : Cent quatre-vingt mille (180 000) francs CFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
à 9heures 00mn dans la salle de réunion de la mairie de Tanghin-Dassouri.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

W. Alphonse TONDE
Attaché d’intendance scolaire et universitaire

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation d’infrastructures scolaires 
dans la commune de Tanghin-Dassouri
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2023-01/CO/ARRDT N°05/M/CAB/PRM      

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2023), la Mairie de l’Arrondissement N°05 lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /four-
nisseurs/ que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens
et services et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
• Consommables et matériels informatiques,
• Fourniture de bureau,
• Fourniture de produits d’entretien,
• Fourniture de céréale,
• Fourniture de pause-café,
• Maintenance informatique,
• Entretien et réparation des engins à deux et trois roues,
• Entretien et réparation de groupe électrogène,
• Gardiennage,
• Nettoyage,
• Prestation de services,
• Reliure et imprimées,
• Curage de caniveaux,
• Travaux de bâtiment,
• Matériel et mobilier de bureau, scolaire et médical.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°05 ». Elles doivent com-
porter les informations et pièces ci-après :
• Le domaine principal de soumission ;
• Une description détaillée de l’entreprise ;
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
• Un certificat de non-faillite ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés

(PRM) de la mairie de l’arrondissement N°04 sis Commune de Ouagadougou /Arrondissement N°05 - Rue : Avenue Tansoba Kiéma 30.95
Étage/ numéro de bureau :1er étage Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP : 85 Ouaga 01 Pays :  Burkina Faso  Numéro de télé-
phone : 25 48 89 51

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 20 mai 2023.
L’arrondissement N°04 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

BAMA Edouard
Contrôleur des services financiers des collectivités territoriales

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires 
pour l’année 2023
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Avis à manifestation d’intérêts 
N°2023-01/RCEN/PKAD/CKBR/M/SG/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de ses Plans de Passation de Marchés (PPM) au titre de l’année 2023, la Mairie de Koubri lance un avis à man-
ifestation d’intérêts en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de biens et services.  

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs/prestataires que
la Mairie pourra contacter dans le cadre ses procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants pour la réalisation des travaux,
la fourniture de biens et services.  

Peuvent soumissionner, les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
� fourniture de produits alimentaires ;
� consommables informatiques ;
� fourniture de lubrifiant ;
� fourniture de produits d’entretien ménagers ;
� fourniture de tenues vestimentaires ;
� fournitures de bureau ;
� fournitures scolaires ;
� fourniture de petits matériels et matériels médico-techniques ;
� matériels sanitaires ;
� fourniture de petits matériels, outillages et mobilier ;
� fourniture de gaz butane ;
� carburant ;
� énergie solaire ; 
� fournitures spécifiques ;
� fourniture de consommables scolaires ;
� entretien de cimetière ;
� pièces de rechange d’engins à deux (02) roues ;
� entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
� maintenance et réparation de matériel informatique ;
� entretien et maintenance d’équipements ;
� entretien et maintenance du groupe électrogène ;
� restauration pour les cérémonies et réceptions ;
� gardiennage et surveillance ; 
� cartes de recharge ;
� entretien et nettoyage ;
� entretien de logiciel ;
� imprimés administratifs et reliure ;
� fourniture de valeurs inactives ;
� consultation de consultants (prestations intellectuelles) ;
� acquisition de motos à deux (02) roues ;
� acquisition de logiciel ;
� entretien de bureaux ;
� acquisition de matériel informatique ;
� acquisition de mobilier de bureau ;
� acquisition de mobilier scolaire ;
� réalisation de forages ;
� réalisation de latrines ;
� réhabilitation de bâtiments.

Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et partenaires de la Mairie de Koubri ».

Ces offres doivent comporter les informations et pièces suivantes :
• le domaine principal de soumission ;
• une description détaillée de l’entreprise ;
• une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
• un certificat de non faillite ;
• l’agrément technique dans le domaine concerné s’il y a lieu ;
• un contact téléphonique permanent.

Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la
Mairie de Koubri. Tél : 64 41 63 55.

Les offres devront être déposées au Secrétariat de la Mairie au plus tard le 19 juin 2023 à 10 heures 00 minute.
La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Somwaoga NOUGTARA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires 
pour l’année 2023.

52 Quotidien N° 3632 - Lundi 05 Juin 2023



AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT 
N°2023-0001/MEEA/SG/RCEN/DREA-C/SAF du 30/05/2023

FINANCEMENT : BUDGET ETAT (Exercice 2023)

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) ; Exercice 2023, la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement du Centre (DREA-C) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs/prestataires pour l’exercice budgétaire 2023.  

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DREA-C pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, les
prestations de services, la fourniture de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

I. TRAVAUX
1.Travaux de réalisation de quatre (04) blocs de latrines institutionnelles dans la région du Centre ;

II. PRESTATIONS DE SERVICES
2.Intermédiation sociale et suivi-contrôle des travaux de réalisation de quatre (04) blocs de latrines institutionnelles dans la région

du Centre ;
3.Intermédiation sociale et suivi-contrôle des travaux de réalisation de six (06) forages à gros débit  dans la région du Centre ;
4.Nettoyage de bâtiment au profit de la DREA-C ;

III. FOURNITURE DE BIENS ET SERVICES
5. Acquisition de matériels informatiques au profit de la DREA-C;
6. Acquisition de matériel et de mobilier de bureau au profit de la DREA-C ;
7. Acquisition de fournitures informatiques et péri-informatiques au profit de la DREA-C;
8. Acquisition de produits d'entretien au profit de la DREA-C ;
9. Acquisition de fournitures de bureau au profit de la DREA-C ;
10. Acquisition de fournitures spécifiques au profit de la DREA-C 
11. Restauration ;
12. Abonnements journaux et revues ;
13. Entretien et réparation du matériel roulant au profit de la DREA-C ;
14. Entretien de tout matériel informatique ;
15. Entretien des climatiseurs au profit de la DREA-C ;

4. La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. La DREA-C rappelle
aux prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier
composé de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à Madame la Directrice Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-

tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie du registre du commerce et de crédit mobilier pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation dans les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Un contact téléphonique permanent.

5. Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier rédigé en français et présenté
en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis à manifestation d’in-
térêt pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du numéro concerné » auprès du secrétariat de
la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre, sise Avenue Pr Joseph KI  ZERBO en face de l’UEMOA; côté Nord ; 01
BP 6140 Ouagadougou 01 Burkina Faso, Tél. : 25 31 82 76/25-31 82-75 au plus tard le 19/06/2023 à 9 heures 00 minute.

La Directrice Régionale

Nadège Flora DU BARRY/BATIONO
Chevalier de l’Ordre de Mérite du Développement Rural

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTRE 

CONSTITUTION DE REPERTOIRE DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE BIENS ET SERVICES 
POUR LES PROCEDURES DE COTATIONS ET DE CONSULTATIONS DE CONSULTANTS AU TITRE DE L’ANNEE 2023

AU PROFIT DE LA DREA-C AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
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